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LA  p r i o r i t é  q u e  n o u s  a v o n s  d û  d o n n e r  a u x  i n f o r m a t i o n s  
r e l a t i v e s  à  la  j o u r n é e  d u  2 5  o c t o b r e  d e r n i e r  n e  n o u s  
a  p a s  p e r m i s  d  e n t r e t e n i r  n o s  l e c t e u r s  d e s  d e r n i e r s  

é v é n e m e n t s  d e  N a n t e s  e t  d e  S a i n t - N a z a i r e  d o n t  l ’im ­
p o r t a n c e  d é p a s s e  l a r g e m e n t  le  c a d r e  r é g i o n a l  e t  p r o f e s s i o n n e l  
q u i  f u t  le l e u r .  L e  g r a n d  p u b l i c  e t  les  s y n d i q u é s  n o n  d i r e c t e ­
m e n t  i n t é r e s s é s  n ’o n t  p u  q u e  s ’e n  t e n i r  a u x  i n f o r m a t i o n s  d o n ­
n é e s  p a r  la  p r e s s e  s e lo n  l a q u e l l e  il r é s u l t e  t r o p  s o u v e n t  q u e  
l e s  o u v r i e r s  d e  S a i n t - N a z a i r e  e t  d e  N a n t e s  a p p a r a i s s e n t  
c o m m e  d e s  e x a l t é s  v o u l a n t  a m o r c e r  l a  r é v o l u t io n  e t  p r é s e n ­
t a n t  a  c e t t e  f i n  d e s  r e v e n d i c a t i o n s  d é m a g o g i q u e s  q u e  n e  
p e u v e n t ,  e n  t o u t  é t a t  d ^  c a u s e ,  s u p p o r t e r  le s  e n t r e p r i s e s .

L es  é n e r g u m è n e s  q u i  o n t  s a b o t é  les  b u r e a u x  d e  l a  D i r e c ­
t i o n  d e s  C h a n t i e r s  n ’o n t  f a i t  q u e  les  r e n f o r c e r  d a n s  c e t t e
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o p i n i o n  e t  l ’i n t e r v e n t i o n  b r u t a l e  d e s  C .R .S .  a  f o r t ,  h e u r e u ­
s e m e n t  r e m i s  le s  c h o s e s  e n  o r d r e . . . ,  c e  f a m e u x  o r d r e  r é p u ­
b l ic a in . . .

E t  p o u r t a n t . . .  I l  n e  s a u r a i t  b i e n  e n t e n d u  ê t r e  q u e s t i o n  
p o u r  n o u s  d ’a p p r o u v e r  les  m é t h o d e s  d e  v io l e n c e  q u i  o n t  é t é  
e m p l o y é e s  p a r  d e s  é l é m e n t s  d o u t e u x  é c h a p p a n t  a u  c o n t r ô l e  
s y n d i c a l .  D e  t e l l e s  v io l e n c e s  o n t  é t é  c o n d a m n é e s  p a r  c e u x  
q u i  a v a i e n t  la  r e s p o n s a b i l i t é  d ’u n  m o u v e m e n t  q u i  e n g l o b a i t  
p r è s  d e  1 5 .0 0 0  o u v r i e r s .

★

CE  q u e  l ’o n  s a i t  b e a u c o u p  m o in s ,  c ’e s t  l a  n a t u r e  m ê m e  
d e s  o r ig in e s  d u  c o n f l i t  e t  les  p r i n c i p e s  d e  r e l a t i o n s  
s o c i a l e s  q u i  s o n t  r e m i s  e n  c a u s e  p a r  l ’a t t i t u d e  d e s  
e m p l o y e u r s .

O r ,  à  S a i n t - N a z a i r e ,  il e x i s te  d a n s  l a  M é t a l l u r g i e  
u n e  c o n v e n t i o n  c o l l e c t i v e  s ig n é e  e n  s e p t e m b r e  1 9 5 5  e t  u n  
a c c o r d  s o c i a l  c o n c lu  le  2 8  m a r s  1 9 5 6  e n t r e  l a  D i r e c t i o n  d e s  
C h a n t i e r s  d e  l ’A t l a n t i q u e  e t  le s  S y n d i c a t s .

L a  p r e m i è r e ,  e n  s o n  a r t i c l e  4  A ,  p r é v o i t  « to u s  le s  s ix  m o is  
u n  e x a m e n  d e  V é v o lu t io n  é c o n o m iq u e  e t  d e s  s a la ir e s  » e n  v u e  
d ’a s s u r e r  u n e  c o n t i n u i t é  d a n s  l’é v o l u t i o n  d e s  s a l a i r e s .  »

L ’a c c o r d  d e s  c h a n t i e r s ,  d a n s  s o n  p a r a g r a p h e  II ,  p r é v o i t  
d e s  m a j o r a t i o n s  d e  s a l a i r e s  à  r a i s o n  d e  2  %  p a r  s e m e s t r e  ; 
e t  il a j o u t e  : « C e s  a u g m e n ta t io n s  g a r a n t ie s  t i e n n e n t  c o m p te  
d e s  p r o g r è s  t e c h n iq u e s  q u i  p e u v e n t  ê t r e  r a is o n n a b le m e n t  
e s c o m p té s  p e n d a n t  la  d u r é e  d e  V a c c o rd , d a n s  le  c a d r e  d 'u n e  
m a r c h e  r é g u l iè r e m e n t  m a in te n u e  d e s  c h a n t ie r s .  »

D a n s  l e s  c o m m e n t a i r e s  q u i  o n t  a c c o m p a g n é  s a  s i g n a tu r e ,  
o n  p e u t  l i r e  : « I l  e s t  c e p e n d a n t  c e r ta in  q u e  le  b u t  d u  
p r o je t  d 'a c c o r d  e s t  d e  r é a lis e r  d e s  a u g m e n ta t io n s  d e  sa la ir e s  
q u i  n e  s o ie n t  p a s  c o n s o m m é e s  a u  f u r  e t  à  m e s u r e  p a r  u n e  
a u g m e n ta t io n  d u  c o û t  d e  la  v ie .  » I l  é t a i t  t r è s  c l a i r  q u e ,  d a n s  
l’e s p r i t  d e  c e s  a c c o r d s ,  l a  m a j o r a t i o n  a n n u e l l e  d e  4  %  l iée  
à  l ’a c c r o i s s e m e n t  d e  l a  p r o d u c t i v i t é  e s c o m p t é e  n e  d e v a i t  p a s  
s e r v i r  à  c o m p e n s e r  u n e  h a u s s e  d u  c o û t  d e  l a  v ie .  L e  d i f f é r e n d  
e s t  n é  d e  là ,  l e s  e m p l o y e u r s  e s t i m a n t  n e  d e v o i r  s ’e n  t e n i r  
q u ’à  c e t t e  m a j o r a t i o n ,  s a n s  t e n i r  c o m p t e  d u  c o û t  d e  l a  v i e  ; 
o r ,  c e lu i - c i  é t a i t  p a r t i c u l i è r e m e n t  i m p o r t a n t  à  S a i n t - N a z a i r e  
c o m m e  a i l l e u r s  e t  f a i s a i t  p e r d r e  a u x  o u v r i e r s  le s  g a in s  r é a l i s é s  
p a r  l a  p r o d u c t i v i t é  a c c r u e  d e  l ’a c t i v i t é  d e s  c h a n t i e r s .  L ’i n t e r ­
p r é t a t i o n  o u v r i è r e  é t a i t  j u s t e .  E l le  a  é t é  c o n f i r m é e  p a r  le 
m é d i a t e u r ,  M . N A N C Y ,  i n g é n i e u r  m i l i t a i r e  e n  c h e f  d e s  
P o u d r e s ,  c h a r g é  p a r  le  M i n i s t r e  d u  T r a v a i l  d e  r e c h e r c h e r  u n e  
s o lu t i o n  a u  c o n f l i t ,  q u i  é c r i t  d a n s  se s  c o n c lu s io n s  :

« 3  - e )  E s t im e  d a n s  c e s  c o n d i t io n s  q u e  V é v o lu tio n  à 
p r e n d r e  e n  c o n s id é r a t io n  d o i t  ê tr e  n o n  s e u le m e n t  c e lle  d e s  
s a la ir e s  en  v a le u r  a b s o lu e ,  m a i s  d u  p o u v o i r  d ’a c h a t ,  c e lu i -c i  
d e v a n t  p r o g r e s s e r ,  d a n s  l a  m e s u r e  o ù  le  p e r m e t  la  s i tu a t io n  
d e s  e n tr e p r is e s ,  c o n fo r m é m e n t  à  l 'a c c o r d  ( 2  %  p a r  s e m e s t r e ) ,  
c e  q u i  r e q u ie r t  la  c o n f r o n ta t io n  e n tr e  l 'é v o lu t io n  d e s  sa la ir e s  
e t  c e lle  d e s  p r ix  d e p u is  la  m is e  e n  v ig u e u r  d e  la  c o n v e n t io n  
e t  d e s  a c c o r d s .  »

E t ,  p l u s  lo in  :
« 6  - b )  ... Q u e  c e p e n d a n t ,  c o m p t e  t e n u  d e  l ’i n t e r p r é t a t i o n  

q u ’il c o n v i e n t  d e  d o n n e r  a u x  t e x t e s ,  in te r p r é ta t io n  p ré c is é e  
a u  c h a p i t r e  3  c i -d e s s u s , i l  e s t  é q u i ta b le  d e  c o m p e n s e r  d a n s  
u n e  c e r ta in e  m e s u r e  le  m a n q u e  à  g a g n e r  s u r  le  p o u v o ir  d 'a c h a t  
d û  à  la  r é c e n te  h a u s s e  d e s  p r ix .

« c )  Q u e , d a n s  c e s  c o n d i t io n s ,  i l  c o n v ie n t  d 'a c c o r d e r  u n e  
a u g m e n ta t io n  d e  s a la ir e s  d e  4  % .  »

O n  s e  d e m a n d e  e n s u i t e  p o u r q u o i  il p r o p o s e  u n e  m a j o r a t i o n  
u n i f o r m e  c a l c u l é e  s u r  l e  s a l a i r e  m i n i m u m  g a r a n t i .  N o u s  a v o n s  
l ’i m p r e s s io n  q u ’a p r è s  a v o i r  a p p r o u v é  l a  t h è s e  s y n d i c a l e  i r r é ­
f u t a b l e ,  il  c o n v e n a i t  d ’e n  m i n i m i s e r  les  e f f e t s  e t  l e s  S y n d i c a t s  
n o  p o u v a i e n t  d a n s  c e s  c o n d i t i o n s  a c c e p t e r  l e s  c o n c lu s io n s  
p r a t i q u e s  d u  m é d i a t e u r .

(Su ite  pege 5)

Pour une action syndicale réaliste
IIIIIH 'UNE des principales sources de progrès des sciences a toujours résidé dans le refus de certains 

de considérer comme définitifs, des dogmes universellement admis jusque-là. Nous le savons 
bien, et pourtant nous sommes toujours aussi tentés de persévérer dans le cadre confortable 

des conceptions et de préjugés acquis, sans savoir d’ailleurs ni pourquoi, ni comment.

Les rappels aux réalités qui 
veulent nous affirmer que nous 
vivons au-dessus de nos moyens, 
que nous devons en finir avec 
ces illusions et modifier notre 
comportement, devraient être 
pour chacun de nous, dans le ca­
dre de ses responsabilités, l’occa­
sion d'une profonde réflexion sur 
son attitude en face de la crise 
et sur son action.

possible une baisse du prix des 
produits fabriqués qui profiterait 
à la collectivité tout entière (tra­
vailleurs de ces professions pri­
vilégiées, autres travailleurs, titu­
laires de revenus fixes, etc.). Re-

--------------  P A R  -----------------------

François LAGANDRE .
Vice-Président fédéral

il peut au contraire se prémunir 
contre la dépréciation de la mon­
naie en augmentant les prix ; fi­
nalement, la part du revenu na­
tional prise par ce secteur aug­
mente au détriment des autres 
(revenus fixes, salariés et inves­
tissements).

Les milieux patronaux ne peu­
vent plus jouer un rôle de frein 
efficace. Chaque industriel ou 
chaque profession en face des 
demandes ouvrières pense sur­
tout à la pénurie de main-d’œu­
vre ; personne ne veut courir le 
risque de perdre le bénéfice de 
l’expansion présente en mécon­
tentant les travailleurs ; une grè­
ve ou un départ de personnel 
(ou l'impossibilité de recruter du 
nouveau personnel) sont égale­
ment préjudiciables et constituent 
une menace beaucoup trop di­
recte. La crainte d’une détériora­
tion de la monnaie ne constitue 
pas plus un frein : l’inflation 
est, pour le patronat, une poli­
tique de facilité.

LE BLGCAGE DES PRIX 
EST-IL POSSIBLE ?

Les amortissements deviennent 
apparemment de moins en moins 
lourds et, en période de hausse 
des prix, les. ventes se font beau­
coup plus facilement : combien 
d’entreprises qui vivaient lorsque 
la monnaie perdait chaque jour 
de sa valeur, sombrent en pé­
riode normale.

En face de ces deux forces, 
patronat et syndicats ouvriers, 
qui trouvent aujourd’hui trop de 
motifs de ne pas s’opposer, que 
peut faire l’Etat ?

La seule arme dont il pourrait 
actuellement disposer, le blocage 
des prix, est émoussée depuis 
qu’on lui en a refusé les moyens 
(contrôleurs en nombre insuffi­
sant).

(Lire la suite page 2.)

Vous lirez  
dans ce numéro :

PAGE

•  Exemples de progrès 
dans la p ro d u c tiv ité .. ..  2

•  Où en est le projet
de charte sociale euro­
péenne  ...............................  3

•  Nouveaux accords pari­
taires de révision des 
salaires ............    4-5

•  Le renvoi abusif ou la
vertu offensée ...............  7

•  Evolution des indices et
des b u d g e ts ..................... 8

Les nombreux avertissements 
prodigués ces derniers mois doi­
vent toucher les responsables syn­
dicaux. Une fois de plus, il leur 
est nécessaire de bien analyser la 
situation et de connaître les pos­
sibilités de l’industrie s’ils veu­
lent réellement servir leurs man­
dants.

DEUX ÉCUEILS
L’efficacité optimum n’est pas 

facile à atteindre, même si tous 
nos efforts y tendent.

Deux écueils doivent être évi­
tés également : ne pas revendi­
quer suffisamment et revendi­
quer trop.

Fixer des objectifs insuffisants, 
c’est évidemment priver les tra­
vailleurs de satisfactions immé­
diates : c’est peut-être les en 
priver définitivement si l’on ne 
se préoccupe pas de l’emploi de 
l’argent qui ne leur est pas dis­
tribué. Le surplus peut être uti­
lisé à de nombreuses fins, cer­
taines sont socialement intéres­
santes : une baisse de prix reva­
lorisera le niveau de vie de l’en­
semble de la population ; une 
augmentation de la part des bé­
néfices d’exploitation consacrée 
à l’autofinancement permettra 
d’améliorer la production des an­
nées prochaines et par là même 
le sort des générations futures, 
etc. Par contre, l’augmentation 
de la part attribuée au capital 
non réinvesti ou de celle laissée 
à la distribution est socialement 
beaucoup moins intéressante.

Revendiquer trop, c’est peut- 
être prendre la part qui aurait 
pu être utilisée à d’autres fins, 
c’est risquer d’entraîner le pays 
dans la voie de l’inflation.

Sur ce point, il faut mettre en 
garde les professions en pleine 
expansion où les possibilités d’ac­
croissement de la productivité 
sont sensiblement plus élevées 
que pour la moyenne de l’indus­
trie. (Cas des fabrications en très 
grandes séries.)

Réclamer pour les travailleurs 
de ces professions la majeure 
partie du bénéfice de ces condi­
tions favorables, c’est rendre im­

vendiquer trop revient donc, en­
tre autres choses, à s’opposer à 
l’amélioration du sort des tra­
vailleurs de professions moins 
privilégiées dans lesquelles la 
productivité ne peut croître que 
lentement. Les hausses de salaires 
ne peuvent suivre au rythme éle­
vé et il est intéressant de com­
pléter l’augmentation du pouvoir 
d ’achat par la baisse de certains 
prix. L'expérience montre que 
ces professions sont souvent les 
plus intéressantes socialement : 
industries alimentaires, matières 
premières par exemple.

Il ne faut pas oublier le ca­
ractère nouveau de la situation 
actuelle ; le plein emploi, qui fait 
partie du programme de toutes 
les Organisations syndicales étant 
réalisé et même dépassé, deux 
freins essentiels ont disparu.

Les organisations syndicales ou­
vrières ne craignent plus le chô­
mage, sanction toujours possible 
en période normale. Il leur de­
vient de plus en plus difficile 
de résister aux demandes d’une 
masse qui sent la possibilité d’ob­
tenir des hausses de salaires no­
minaux.

LA MENACE D’INFLATION
Notre situation est bien diffé­

rente de celle de l’Allemagne où 
l’effondrement de la monnaie a 
laissé de tels souvenirs pénibles 
qu’une menace d’inflation cons­
titue un épouvantail.

Les Français se laissent volon­
tiers. prendre à l’illusion d’ac­
croissements importants des re­
venus nominaux (8 à 10 % par 
an) non compensés par une aug­
mentation de la productivité (3 à 
5 % par an) et générateurs d’in­
flation. Si les titulaires de reve­
nus fixes sont évidemment les 
premières victimes, les travail­
leurs sont également touchés. En 
effet, lorsque les prix ont ten­
dance à monter les acheteurs se 
pressent (pour payer moins cher) 
et se montrent moins exigeants : 
le secteur distribution n’a pas be­
soin de réduire sa marge pour 
augmenter son chiffre 'd’affaires,

J
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2 C I D R E S  ET P R O F E S S I O N

PO UR UNE ACTIO N  RÉALISTE
(Suite de la première page.)

En interdisant de répetcuter
les hausses de salaires dans les 
prix de vente, un frein impor­
tant est créé du côté des indus­
triels. Il faut toutefois remarquer 
qu'il n’est pas possible de blo­
quer les prix indéfiniment. Nous 
le voyons actuellement. Des ra­
justements s'imposent pour ne 
pas déshériter les professions où 
la marge de progrès possible est 
inférieure à la moyenne et qui 
ne sont généralement pas les 
moins utiles au pays.

Mais du côté ouvrier quel 
frein créer ? Le scandale toujours 
actuel de certains niveaux de vie

NE FORGEONS PAS NOUS-MÊMES 
NOS CHAINES !

La position du < Comité National 
de la Qualité Française >

LES buts du « Comité N ational 
de la  Q ualité Française et 
de propagande à  l'é tranger » 

son t de mieux faire connaître  les 
m aisons françaises déjà titu laires 
d ’un label de qualité, renommées 
p a r leur ancienneté et l'excellence 
de leur production ou qui se sont 
form ellem ent engagées à ne pré­
sen ter aux  acheteurs se recom­
m andan t de notre association que 
des produits de h au te  qualité.

Le « Comité N ational de la  Q ua­
lité Française » n 'e s t pas opposé 
a u  principe de « certa ins » con­
trôles de la  qualité, bien q u ’il 
pense, comme les Américains, que 
la  qualité ne se contrôle pas, mais 
q u ’elle se constru it.

***
n  estime q u ’en régime de libre 

concurrence il ne nous appartien t 
pas de forger nous-mêmes nos 
chaînes et de fausser le libre jeu 
de cette concurrence par une sor­
te  de dirigisme inavoué, lequel 
peut devenir un  moyen de pres­
sion dangereux en tre  les m ains 
d 'organism es étrangers à  la  pro­
fession (même sous le prétexte 
— discutable — q u ’une organisa­
tion professionnelle ne peut être 
juge et partie).

**#
En définitive — e t c’est là  n o tre  

v é ritab le  con trô le  — la seule cons­
ta ta tion  qu 'u n e  m arque se m ain­
tien t et progresse sans employer 
de procédés publicitaires déloyaux 
constitue la  meilleure preuve 
q u ’elle donne satisfaction à  l ’u­
sager ou au  consom m ateur, 
seu ls ju g es sévères ç t a rb itre s  de 
la  v ra ie  q u a lité .

N. B. — Rappelons que le « Co­
m ité N ational de la  Qualité F ran ­
çaise » est une Association sans 
but lucratif fondée en 1948. Siège 
social : 114, rue du Bac, Paris 
«7*».

RECTIFICATIONS
LE PROBLEME 

DES RETRAITES
Un passage de l'article de notre 

collègue Argent paru dans « Ca­
dres et Profession » de septembre 
ayant été omis, nous le repro­
duisons ci-après. Il concerne le 
montant des retraites... Chiffres 
relatifs à l'année 1956 :
—  Retraite moyenne des bénéfi­

ciaires de la convention : 
24.051 points;

•— Montant de la retraite : 
360.765 francs ;

—  Soit pension mertsuelle de :
30.000 francs.

Pour les veuves :
—  Retraite moyenne : .13.799 

points ;
—  Montant de la retraite :

207.000 francs ;
—  Soit pension mensuelle de : 

17.250 francs.
Innovation

aux chèques postaux
D ans no tre  num éro d ’octobre, 

nous indiquions que to u t  t i tu ­
la ire  d ’u n  com pte  p osta l p eu t, 
a p rès  av o ir  déposé sa  s ig n a tu re  
d a n s  u n  bureau de poste , re tire r  
des fonds à  vue a u x  g u ich e ts  de 
ce b u re au . Notre am i P au l R i­
chard  nous fa it rem arquer très 
justem ent que nous avons laissé 
passer une coquille su r la  som­
me qu ’il est perm is de retirer. 
C’éta it 50.000 f ra n c s  q u ’il fa lla it 
lire et non 20.000.

Avec toutes nos excuses à  nos 
lecteurs...

justifie toutes les demandes. Avec 
des prix bloqués, les hausses de 
salaires risquent de se faire au 
détriment des investissements, 
c’est-à-dire sur le dos des géné­
rations futures... et même du ni­
veau de vie des années prochai­
nes. C’est un point essentiel qui 
semble oublié.

Les Syndicats ont à côté de 
leur tâche revendicative et de 
défense des travailleurs, un rôle 
essentiel et irremplaçable d’édu­
cation à remplir. Nous le voyons 
apparaître ici à ce point-clé : 
faute de cela, ils finiraient par­
fois par trahir la confiance qui 
leur est faite.

Une étude lucide de la situa­
tion entreprise dans le cadre syn­
dical pourrait amener à une ré­
vision temporaire ou même pro­
fonde de certaines positions et 
inciter les Syndicats à renoncer 
provisoirement à toute hausse de 
salaires qui ne serait pas effec­
tivement compensée par un ac­
croissement de la productivité 
ou par une diminution équiva­
lente d’autres revenus (distribu­
tion, capital, dépenses somptuai­
res, etc.). C’est dans ce sens que 
nous entendons mener nos re­
cherches.

En procédant ainsi, notre syn­
dicalisme fera la preuve de sa 
maturité.

Il ne s’agit d’ailleurs pas de 
renoncer même provisoirement à 
améliorer le sort des salariés. 
Nous aurons l’occasion de voir 
qu’il existe des possibilités im­
portantes en dehors des seules 
augmentations de salaires ; il 
s’agit parfois de sortir des voies 
habituellement suivies.

M OSCOU AU 
TOURN AN T...

Il était nécessaire d’entreprendre 
une étude d'ensemble sur cette « an­
née tournante » du communisme mon­
dial qui va du rapport Khrouchtchev 
à i’insurrection hongroise, ote la dé- 
stalirrsation aux tentatives de désa­
tellisation. Tel est le but de cet ou­
vrage collectif.

Des hommes appartenant à diffé­
rentes familles spirituelles ou poli­
tiques y ont collaboré. Leurs conclu­
sions ne sont sans doute pas toutes 
absolument identiques, mais elles 
sont convergentes. Et chacun s’est 
exprimé en toute liberté.

On retrouve côte à côte : Georges 
HOURDIN, directeur de La Vie Ca­
tholique ; André PIERRE, rédacteur 
au Monde ; Georges ALTMAN. rédac­
teur en chef de Franc-Tireur ; le 
Père BOSC, de L'Action Populaire ; 
Jacques TESSIER, militant syndica­
liste. et Jacques MALLET, journaliste 
politique ; François FEJTO, auteur 
de Histoire des Démocraties Popu­
laires et d'e La Tragédie Hongroise, 
et le Père CHAMBRE, auteur de Le 
Marxisme en Union Soviétique.

Philippe FARINE a assuré la di­
rection de la publication.

« Moscou au tournant.... Du rap­
port Khrouchtchev à l ’insurrection 
hongroise y). Un volume de 336 pa­
ges in-8 couronne sous jaquette il­
lustrée en deux couleurs. 650 fr.

En vente à la Librairie confé­
dérale.

Voulez-vous donner 
de la joie pour Noël ?
Songez à ceux qui sont seu ls  

po u r  Noël,
Donner du  b o n h eu r  p ou r  H»ël. 

es» l’objec t i f  n° 1 des p e t f *  f r è ­
re s  des Pau v re s .  Ils v eu len t  r é a l i ­
ser  50 cen t res  de réveil lons  avec 
12.000 inv i té s  et f a i r e  12.000 colis 
en 1957.

P o u r  réa l ise r  un tel p ro g ram m e,  
envoyez  vo tre  o f f rande .

Vctre Noël se ra  p lus  lu m in eu x  
•I vous  off rez  un colis ou un 
réveil lon de Noël à l 'u n  de ceux 
qu i  en o n t  t a n t  besoin.

DEMANDEZ NOTICES 
■ET ENVOYEZ VOS DONS

a u x  pe ti ts  f r è r es  des pauvre»
9, r u e  Léchevin ,  P a r i s  (11*) 

so it  p a r  chèque  banca i r e  à  leu r  
nom  ou à tour C.C.P. P a r is  2463-91

Les petits frères accusent ré­
ception de tous les dons.

Des exemples de progrès dans
par un usage rationnel des moyens

IIIÜD A Société Garandeau Frères, 6 
ItiH Cham pblanc, par Cherves- 
U  de-Cognac, est une affaire 

de fam ille  ayant pour objet 
essentiel l'extraction du gypse —  ou 
pierre à plâtre ---- et sa transforma­
tion partie lle  en p lâtre .

Le  chiffre d affaires en 1 9 5 6  a 
é lé  de 2 2 1  millions de francs.

Dans ce ch iffre , les ventes de p lâ­
tre Interviennent pour 8 0  millions, 
celles du gypse pour 8 5  m illions, le 
ch iffre d 'a ffa ires se complète par la 
vente de 4  millions de plâtre ag ri­
cole et de 6  millions de «  Placo- 
plàtre » , produit nouveau représené 
par la firme dans cette région.

Le  re liquat, soit plus de 2 5  m il­
lions de francs, est constitué par des 
ventes de pierres calcaires et de gra­
villons.

L 'e ffectif total est de 7 0  person­
nes, en augmentation de quelques 
unités par rapport aux années précé­
dentes. Il comprend une équipe de 
onze hommes et un agent de m aî­
trise, exclusivement employée à la 
construction des travaux neufs, d ix 
chauffeurs de camions, trois employés 
de bureau, le reste des ouvriers est 
utilisé à l'extraction du gypse, à la 
fabrication du plâtre et sux d ifférents 
services d 'entretien.

L A  M O D E R N IS A T IO N  
DE L A  M A N U T E N T IO N  

A U G M E N T E  L A  P R O D U C T IV IT É

En Juin 1 9 4 7 , une enquête me­
née par le M inistère de l'Economie 
nationale relative à la détermination 
du prix de revient du plâtre faisait 
apparaître que, dans cette entreprise, 
il fa lla it :

—  4  heures 3 7 / 1 0 0  d'ouvriers 
pour extraire une tonne de 
gypse ,

—  8 heures 7 8 / 1 0 0  d 'ouvriers 
pour fabriquer une tonne de 
p lâtre .

En  janvie r, février et mars 1 9 5 7 , 
grâce à la modernisation du maté-

S E R V I C E  T H E A T R E S
NOTRE F é d é ra tio n  é ta n t 

affiliée  à  la  C onfédé­
ra tio n  des T ra v a il­

le u rs  In te lle c tu e ls  (C .T.I.), 
nos a d h é re n ts  p euven t béné­
ficier d ’u n  Service spécia­
lisé créé  p a r  la  C .T .I. et 
leu r p e rm e tta n t d ’o b ten ir  
des b ille ts  à  p rix  réd u it 
d a n s  c e r ta in s  th é â tre s  p a r i­
siens.

I l  le u r  su f f it  de se fa ire  
in sc rire  a u  S e c ré ta ria t de la 
C .T .I., 1, ru e  de C ourcelles à 
P a r is  (tél. Elysées 73-28) et 
il le u r  se ra  déliv ré  u n e  
c a r te  m o y en n an t u n e  co ti­
sa tio n  a n n u e lle  de 200 fran c s  
(une  pho to  d ’id en tité  sera  
apposée su r  la  carte).

Les a d h é re n ts  m u n is  de 
cette  c a r te  pourvon t o b ten ir 
de la  C .T .I. 2 b ille ts  à  p rix  
ré d u it  p a r  c a r te  p o u r le 
th é â tre  q u ’ils a u ro n t  choisi, 
la  ré se rv a tio n  é ta n t  fa ite  d i­
rec tem en t p a r  la  C .T .I. a u ­
p rès d u  th é â tre .

Les places réservées sont soit des 
fauteuils d’orchestre .soit des cor­
beilles. dont le prix normal varie 
de 1.000 à 1.200 francs et qui seront 
offertes aux prix suivants :

Atelier .................................  r.20 fr.
Edouard-VIl .........................  480 fr.
Gramont ..............................  4:!0 fr.
Hébertot ..............................  430 fr.
Petit-Marlgny ..................... 330 fr.
Palais-Royal ........................ 480 fr.
Alliance Française ............  380 fr.
Charles de Rochefort ........  380 fr.
Comédie des Champs-Elysées 480 fr.
Porte Saint-Martin ...........  480 fr.
Théâtre des Arts ..............  480 fr.
Vieux-Colombier .................. 480 fr.

N otre Carnet

En l'église Sa in t-P ierre  de  
M ontrouge à Paris, a é té  célébré, 
le m ard i 26 novem bre, le m arxige  
de  M lle M aryvonne  M A C H A T  
avec M. A la in  K E R R A N D .

La m ariée est la fille  de no tre  
très excellen t collègue Jea n  M A ­
C H A T  qui a é té , v e n d a n t très  
long tem ps, n o tre  responsable f é ­
déral de l'a lim en ta tio n .

N ous adressojis a u x  nouveaux  
m ariés a in si q u 'à  M m e e t Jean  
M A C H A T  nos très vives fé lic ita ­
tions.

rie l de manutention, ces chiffres sont 
passés respectivement à :

—  0  heures 4 9 / 1 0 0  et 3  heures 
1 7 / 1 0 0 ,

e t, pour le mois de ju ille t 1 9 5 7 , 
ces normes sont tombées à •.

—  0  heure 4 1 / 1 0 0  et 2  heu­
res 4 8 / 1 0 0 .

Ces résultats ont été obtenus, en 
grande partie , par l'amélioration des 
manutentions au cours de la réalisa­
tion du plan général de modernisa­
tion.

Cette évolution date de 1 9 4 8 , 
époque à laquelle  fut créée la So­
ciété à responsabilité lim itée qui gère 
actuellem ent l'a ffa ire .

Dès la constitution de cette So­
ciété , il est apparu nécessaire de 
m odifier profondément l'ensem ble de 
l'explo itation . U n plan à long terme 
fut étab li dans les trois branches 
successives intéressées :

—  modernisation de la carrière »
—  broyage du gypse $
---- cuisson du p lâtre .

L A  C A R R IE R E

Il s'ag it d 'une carrière à ciel ou­
vert possédant une couche de gypse 
exp lo itab le , d 'une épaisseur de 
3  m. 5 0 , située sous une couche de 
terre stérile de 5  à 9  m. d 'épaisseur.

Le  problème consiste à transporter 
cette terre sur une décharge, c'est- 
à-d ire  «  la découverte » .  Ensuite, 
il faut débiter et charger dans les 
véhicules les blocs de gypse devant 
être transformés en p lâre et ceux 
plus petits destinés à la vente, après 
broyage, c'est le «  chargement »  » 
puis II faut transporter le gypse à 
l'u sine , c'est «  le Transport C arrière- 
Usine » .

D E C O U V E R T E

En 1 9 4 7 , la terre était chargée 
au moyen d 'une pelle m écanique 
dans des wagonnets tirés par les 
locomotives à vapeur. E lle  était en­
suite transportée sur la «  décharge »  
où se trouvait, en perm anence, une 
équipe d 'ouvriers occupés à fa ire  
basculer les wagonnets et à répartir 
la terre qu'ils contenaient.

Le  travail s'effectuait du 1*r  jan ­
vier au 31  décembre.

Effectif total : 2 0  hommes.
M atériel :
—  2  locomotives à vapeur i
---- 1 pelle mécanique *
—  2  km environ de voies étroites.
C e  travail, particulièrem ent pén i­

ble et fatigant pour le personnel, a  
été complètement transformé.

En 1 9 5 7 , la terre est chargée par 
un simple tracteur à chenille (scra- 
per), appareil qui permet également 
le transport et le déchargement. Le 
travail s'effectue du mois d 'avril au 
mois d 'octobre, mais le tracteur mar­
che à deux postes.

E ffectif total : 2  hommes.
M atériel : 1 tracteur (scraper).
Les postes les plus pénib les ont 

été supprimés.

C H A R G E M E N T

En 1 9 4 7 , cette opération était e f­
fectuée à la main dans des bennes 
vidées ensuite dans des wagonnets à 
I aide d une grue électrique pour les 
blocs de 1 5 0  x 3 0 0  environ, desti­
nés à la cuisson du plâtre * pour 
les morceaux plus petits, réservés à 
la vente après broyage, ils étaient 
chargés à la fourche dans des bennes.

Effectif : 2 0  hommes.
M atériel :
---  1 grue électrique ;
—  1 5  bennes de 1 m 3.
En 1 9 5 7 , le chargement est effec­

tué par une pelle  mécanique. U n a  
solution originale a été trouvée peur 
la séparation des gros blocs. U n  
trommel (tam bour), construit d 'après 
les plans de l'usine , est monté sur 
le  châssis d'un vieux camion. De 
cette façon, le  trommel est mobile et 
suit les déplacements de la pef|e 
mécanique.

Les g os blocs restent dans le tam-

DU FABRICANT AU PARTICULIER Z
(20 % à  30 % de moins)

BIJOUTERIE . ORFEVRERIE •
MONTRES DE MARQUES Z

L. BEJA T F a b r ic a n t  ■ 
de B i j o u t e r i e !  

6, ru e  des H a u d r ie t t e s  ; 
PARIS (3*) .  ARC. 23-94

(dans la cour, escalier A, i® étage) • 
DEMANDER L E  CATALOGUE Z

la productivité
de manutention
bour et tombent, en sortant, dans la 
benne d 'un  véhicule sur pneus ; les 
petites pierres passent au travers de 
la g rille  et tombent sur un tapis rou­
lant qui charge en même temps un 
autre véh icu le .

E ffectif : 3  hommes.
M atérie l :
---  1 pelle  mécanique »
—  1 trommel mobile.

Là encore, il convient de mettre 
l'accent sur la diminution de la fa t i­
gue physique grâce aux nouveaux 
procédés.

T R A N S P O R T  -  C A R R IE R E  -  U S IN E

En 1 9 4 7 , ce transport était assuré 
par un loco-tracteur qui remorquait 
des rames de wagonnets.

Effectif : 3  hommes.
M atériel :
—  1 loco-tracteur ;
—  2 0  wagonnets.
En 1 9 5 7 . une nouvelle entrée a  

été créée dans l'usine pour raccour­
cir les circuits. Le  transport est as­
suré par des « Dumpers » de 6  m3 
de capacité (véhicules sur pneus) 
conçus pour les transports tous ter­
rains à courte distance, marche in­
versée, basculement immédiat de la 
benne.

La nouvelle entrée aménagée dans 
l'usine correspond à une rampe de 
sortie de la carrière. U ne piste em­
pierrée a été construite pour la cir­
culation des Dumpers. Le  temps de 
transport es* ainsi réduit de moitié.

E ffectif : 2  homme>.
M atériel :
—  2  Dumpers.
En fin , l'é lectrification  de la cér- 

rière est assurée par une cabine mo­
b ile  à haute tension, qui suit le* 
déplacements de la pelle m écanique, 
le trommel ainsi qu'une cabine de 
pompage étanche capable d'évacue- 
1 .2 0 0  m3 d 'eau à l'heure .

L 'U S IN E
B R O Y A G E  E T  M A N U T E N T IO N  

D U  G Y P S E

Le  gypse est vendu en morceaux 
de 0  à 3 0  mm. En 1 9 4 7 , le  gypse 
était broyé dans un concasseur p ri­
maire à mâchoires, alimenté à la 
main. Pu is , il passait dans un broyeur 
secondaire à fa ib le  débit , enfin il 
était stocké dans une trémie de 
3 0  tonnes de capacité.

Effectif : 3  hommes.
M atériel :
—  2  concasseurs et 1 trém ie.
Le  personnel était utilisé 1 .0 0 0

heures par mois.
En 1 9 5 7 , un nouveau système de 

broyage a été conçu pour alim enter 
la totalité de l'usine dans sa forme 
défin itive , c 'est-à-d ire  ce lle  compor­
tant la cuisson du p lâtre . Il se com­
pose d 'une trémie dans laquelle  v ien­
nent se déverser les dumpers. Cette 
trémie est munie d 'un distributeur 
automatique qui alimente un broyeur 
prim aire d 'une ouverture de 1 m. 2 0 , 
de manière à pouvoir absorber des 
blocs de dimensions considérables. U n 
tapis roulant alim ente un broyeur se­
condaire, un marteau «  à gros d é­
bit » ,  qui termine le  broyage du 
gypse. C e lu i-c i est ensuite stocké 
dans deux silos suspendus, d 'une ca­
pacité totale de 5 0 0  tonnes environ.

L'ensem ble est entièrement auto­
m atique. un seul homme placé dans 
une cabine de commandes vitrée en 
surveille le  fonctionnement. D 'autre 
part, ce nouveau poste, d 'une assez 
haute qualification , a permis une pro­
motion dans la m ain-d'œ uvre.

E ffectif : un homme.
Les travaux de G én ie  c iv il, qui 

comportaient l'exécution d 'une fosse 
de 1 0  m. de profondeur et des cons­
tructions de plus de 1 5  m. au-des­
sus du sol. ont été entièrement réa­
lisés par I équipe des travaux neufs.

F A B R IC A T IO N  DU P L A T R E

En 1 9 4 7 , cette fabrication s'effec­
tuait dans des fours discontinus. Pour 
T  enfournage, les wagonnets étaient 
basculés devant les fours et les blocs 
étaient ramassés et chargés, à la 
main, dans les fours.

Pour le défournage, les blocs de 
plâtre cuit étaient ramassés à  la 
m ain, chargés dans des brouettes H  
amenés au broyeur. Le  transport d s  
combustible éta it également effectué 
à l'a id e  de brouettes.

(Lire la suite page £4
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IL fut un moment où on a beaucoup parlé du projet de Charte Sociale Européenne 
qui était en discussion au Conseil de l'Europe. Puis, peu à peu, un silence se fit 
sur cette question, éclipsée par d'autres projets et par d'autres réalisations à la 

fois plus concrètes et plus ambitieuses.
L'idée de donner à l'Europe, tout au moins aux quinze pays membres du Conseil 

de l'Europe, une Charte qui, dans le domaine social, « constituerait le pendant de la 
Convention Européenne «tes Droits de l'Homme et des Libertés fondamentales » était, 
non seulement généreuse, mais elle répondait à des impératifs évidents. Aussi devait- 
elle recueillir un appui chaleureux de la part des Organisations syndicales.

Mais 1© chemin entre l'idée et sa  
réalisation s 'avéra  long et pénible. 
La conjugaison des préjugés natio­
naux avec une mauvaise volonté 
sociale doublée d'oppositions politi­
ques et placée dans le cadre assez 
inefficace du Conseil de l'Europe a  
présidé à  tous les travaux p répara­
toires. Si la charte voyait finalement 
le jour, on ne le devrait qu 'à  l'opi­
niâtreté de ceux qui se refusent à  
isoler les moyens politiques et éco­
nomiques de leurs fins sociales. Et, 
dans les milieux politiques, ils ne 
sont pas aussi nombreux que pour­
rait le faire croire la  composition 
des Parlements nationaux et des 
Assemblées européennes.

Pour nous, la  Charte, non seule­
ment garde son importance, mais 
elle est susceptible d'acquérir la 
valeur d'un programme de politique 
sociale, sinon en vue de la  Commu­
nauté Economique des Six, dont les

LA P R O D U C TIV ITÉ 
AU S ER V IC E 

DE L ’ EXPORTATION

I E déficit de la  balance com­
merciale de la F rance est 

_  devenu une  question an ­
goissante qui préoccupe tous les 
f  rançais soucieux de l ’avenir du 
pays.

C ontre ce tte  m enace perm a­
nente. les économistes préconisent 
les m esures les plus diverses, 
mais su rtou t, et toujours : ac­
croître nos exportations.

L’Association française pour 
l'A ccroissem ent de la  P roducti­
vité, poursuivant son objectif de 
servir au  m axim um  l ’Economie 
nationale, a, dans ce but, choisi 
de tra ite r, au  cours de son nou­
veau cycle de conférences-discus­
sions, le thèm e suivant : « La 
Productivité au  Service de l ’ex­
portation . »

Voici le program m e de ces con­
férences-discussions :
L 'e u p o r ta t io n ,  im p é ra t i f  économ ique  

n a t io n a l ,  par M. Robert BUBON, 
ancien ministre, président rtu Co 
mité national de la Productivité. — 
Lundi 4 novembre 1957.

Les é tudes  des m a rch és  é t r a n g e r s  i 
p ro p a g a n d e ,  p ub l ic i té  et re la t ions  
pub l iques ,  par M. LENOBMAND, 
directeur de la publicité de l’Agen­
ce n.-L. Dupuy. — Lundi 18 no­
vembre.

Le calcul des p r ix  de rev ien t  dans  
le cad re  d ’une  po l i t iq u e  d ’e x p o r ta ­
t ion ,  par M. CAILLET. professeur 
à l’Ecole des Hautes-Etudes com­
merciales. — Lundi 25 novembre.

Les cond i t ions  d ’u n e  po l i t ique  corn- 
m erc ia le  e f f ic ien te  à l’é t r a n g e r ,
par M. LOUIS, chargé de la pro­
motion des ventes à la Société 
» Promotec «. — Lundi 2 décembre. 

Les pouvo irs  pub l ic s  face  au x  p ro ­
blèmes de l ’e x p o r ta t io n ,  par M. 
Jean Wahl, sous-directeur à la 
Direction des Relations économi­
ques extérieures. — Lundi 9 décem­
bre.

Le Centre  n a t io n a l  du  Commerce ex­
té r ie u r ,  par M. VACHEB-DESVER- 
NAIS délégué général du Centre 
national du Commerce extérieur. — 
Lundi 16 décembre.

Deux o rg a n is m e s  p r ivés  d ’in té rê t  gé­
né ra l  : lé Comité  f r an c -d o l l a r ,  la 
C h am b re  de Commerce f r a n ç a i s e  en 
Suede,  par M. Jean-Jacques GUER­
LAIN. président du Comité Franc- 
Dollar, président de la Chambre 
de Commerce française en Suède. — 
Lundi 6 janvier 1958.

Le Comité  p e rm a n e n t  des fo ires  et 
m a n i f e s ta t i o n s  économ iques  à 
l’é t r a n g e r ,  par M. LEROI, Com­
missaire général. — Lundi 13 jan­
vier.

T ém oignages  d ’e n t re p r is e  e x p o r t a t r i ­
ce. — Lundi 20 janvier.

Les g ro u p e m e n ts  spécia li sés pour 
l’e x p o r ta t io n .  — Lundi 27 janvier.

'«INCLUSION, par M. Robert GAR- 
DELL1NL président de l’Associa­
tion française pour l’Accroissement 
de la Productivité. — Lundi 3 fé­
vrier.
Les conférences-discussions auront 

lieu A 18 h. 30, très précises, dans 
la salle de réunion du Centre Audio- 
Visuel de P’A.F.A.P., 21. rue Clé- 
ment-Marot. Paris (8*).

Inscrip t ion* î A.F.A.P.. 6. rue
Royale,  P a r i s  (8*) - BIC. 72-21. poste 
93.

P A R

J. KULAKOWSKY
chargé des Questions 

européennes à la C .l.S .C .

ambitions sociales doivent aller bien 
au-delà de celles de la  Charte, en 
tout cas en vue d 'une coopération 
plus large qui. au  départ de l'O.E. 
C.E., tendra sans doute à  l'établis­
sement d'une zone européenne de 
libre échange.

C'est pourquoi nous croyons utile 
de faiie le point des travaux du 
Conseil de  l'Europe et de remettre 
la  Charte au premier plan des 
préoccupations sociales en Europe.

UN LONG PERIPLE
Il serait trop fastidieux et peut- 

être inutile de rappeler le long péri­
ple du projet de Charte Sociale Eu­
ropéenne à  travers les sessions de 
l'Assemblée Consultative du Conseil 
de l'Europe et à  travers ses diffé­
rentes Commissions.

Le point de départ de la Charte 
se trouve en 1954 dans la Commis­
sion Sociale de l'Assemblée. Mais il 
a  fallu trois projets différents et plu­
sieurs débats de l'Assemblée et de 
trois Commissions, celle des Ques­
tions Sociales, celle des Questions 
Economiques et celle des Affaires 
Générales, pour que le dernier pro­
jet soit, non pas adopté, mais pris 
en considération par l'Assemblée 
et envoyé au  Comité des Ministres.

Partisans de la  Charte au  début, __ 
les socialistes, tant du côté politi- j 
que que syndical, se sont trouvés ’ 
pris entre l'enclume et le marteau 
de leurs discussions internes dès 
qu'il s'est agi de lui donner un 
caractère contraignant et de la doter 
d'un organe de mise en œuvre. 
Freinés par la réticence tradition­
nelle des Britanniques, dès Scandi­
naves et même des Allemands en­
vers des obligations sociales trop 
prononcées et trop « européennes », 
ils ont dû pratiquement abandonner 
la  partie. Dès lors, ils ont adopté 
la tactique, qui n'est ni nouvelle ni 
fort ingénieuse, de minimiser la  por­
tée d'une Charte Sociale Euro­
péenne.

Devant cette condition de fait des 
socialistes et des éléments libéraux 
et conservateurs, dont l'attitude s'ex­
plique plus aisément, les démocra­
tes chrétiens, appuyés vigoureuse­
ment par nos Organisations syndi­
cales chrétiennes, ont été à  peu 
près les seuls à  mener le combat 
pour cette Charte qui, à  l'origine 
cependant, n 'était certes pas conçue 
comme l'arm e politique d 'une seule 
tendance et qui ne peut d'ailleurs 
avoir ce caractère.

Si une demi-victoire a  été arra­
chée sur le plan parlementaire euro­
péen, on est en droit de craindre un 
échec au  niveau du Comité Social 
du Conseil de l'Europe, composé 
d'experts gouvernementaux, auquel 
le Comité des Ministres a  confié la 
tâche d'élaborer le projet définitif 
de la  Charte

POUR UNE VRAIE CHARTE 
SOCIALE

Une vraie Charte Sociale Euro­
péenne ne peut s’elaborer sans la 
participation des représentants des 
principaux intéressés — les travail­
leurs européens. Or le Comité Social 
travaille à  huis clos. Il n'entrebaîlle 
sa  porte aux représentants des orga­
nisations syndicales que dans des 
conditions qui ont entraîné le refus 
de la  C. I. S. L. et qui obligeront 
sans doute la  C. I. S. C. à  .adopter 
la  même attitude après avoir 
accepté, non sans d'expresses réser­
ves et dans la  conscience de ses 
responsabilités envers les travail­
leurs, une consultation dérisoire.

Malgré le black-out quasi complet 
qui règne sur les- travaux du Comité

Social, on a  l'impression que dans 
l'ombre de son huis clos les mem­
bres du Comité ont entrepris un 
travail de démolition de la Charte, 
faisant pratiquement fi e t . de la 
recommandation d e  l'Assemblée 
Consultative du Conseil de l'Europe 
et de la  résolution du Comité des 
Ministres, et, ce qui est plus 
étrange, de la politique sociale et 
européenne de certains gouverne­
ments qu'ils représentent.

Une Charte Sociale Européenne,

c'est, par définition, un engagement 
commun des Etats signataires à  
accepter ensemble un certain nom­
bre d'éléments d 'une politique so­
ciale dont la réalisation mènerait à  
une harmonisation des droits sociaux 
reconnus dans les pays européens.

Si la  Charte ne devait comporter 
que des droits que les Etats auraient 
la  faculté d'accepter ou de rejeter 
a u  moment de la ratification, elle 
ne serait plus une Charte Sociale 
Européenne, mais un simple rapport 
d'experts confié à  l'étude des ins­
tances nationales compétentes. Et 
1'évenîualité de l'obligation d 'accep­
ter le caractère contraignant de 
quelques droits non spécifiés, loin 
de lui donner plus de valeur, ne 
ferait qu'ajouter à  cette pseudo- 
Charte un élément d'hypocrisie qui 
n'est pas pour nous rassurer sur les 
intentions sociales de ceux qui pa r­
lent de resserrer la  coopération 
entre les Quinze et entre les Dix- 
Sept.

LE PROBLEME DE LA MISE EN ŒUVRE
Le caractère juridique de la 

Charte n'£st pas le seul enjeu du 
débat. Pour tous ceux qui vou­
laient et qui veulent encore une 
Charte Sociale Européenne vérita­
ble, cela suppose que sa  mise en 
œ uvre soit assurée par un organe 
tripartite.

Le Conseil Economique et Social 
pour les Quinze a  été demandé à  
la Fois du côté chrétien et du côté 
socialiste. Deux personnes, un syn­
dicaliste chrétien et un homme poli­
tique socialiste — Tacques TESSIER 
et F^rnnnd DEHOUSSE — ont asso­
cié leurs noms à  cette revendica­
tion. Mais les oppositions ont joué 
ici avec une violence redoublée, 
appuyées — on regrette de le dire 
— par le B. I. T., cet Organisme 
qui a  tant mérité du progrès social 
dans le monde et qui a  maintenant 
le grand tort de s'opposer parfois 
au  progrès social en Europe, dans 
la  mesure où il n 'en serait pas 
l'unique maître d'œuvre.

Le Comité Economique et Social

verra quand même le jour, mais 
dans le cadre restreint de la Com­
munauté Economique des Six. Il 
devra être étendu aux Quinze ou 
aux Dix-Sept si la  réalisation d'une 
zone de libre échange suit celle de 
la  Communauté Economique. Dans 
l'imposant bilan de ses échecs, le 
Conseil de l'Europe devra encore 
inscrire le fait d'avoir laissé s'échap­
per l'occasion de prendre l'initiative 
d'une Europe sociale qui se présen­
tait à  lui.

Mais en refusant la  grandeur le 
Conseil de l'Europe ne pourra pas 
se dérober à  la nécessité. Celle-ci 
commande qu'une Charte Sociale, si 
jamais elle voit le jour, soit mise 
en œuvre par un organe tripartite. 
Si pareil organe, quelle que soit sa 
formule, pourvu qu'elle soit efficace 
et réellement tripartite, ne peut être 
trouvé au Conseil de l'Europe, il 
faudra bien le chercher ailleurs. 
Mais pour nous, et sans doute pour 
tout le mouvement syndical, quelle 
que soit sa tendance, il ne peut être 
question de s'en passer.

12e CONGRÈS INTERNATIONAL 
DE MÉDECINE DU TRAVAIL

C
lE furent 1.200 délégués qui 

se retrouvèrent en Finlande 
du r* au 6 ju illet 1957.

Quarante-six pays étaient rep ré ­
sentés, allant de la Chine aux 
U.S.A. et de l ’Islande à l ’Australie. 
La France avait 68 délégués, pres­
que tous m édecins, parm i lesquels 
le professeur Dervillée, de Bor­
deaux ; le professeur Sim onin, de 
Strasbourg ; le docteur G illon, du 
m inistère du Travail ; le profes­
seur Roche, de Lyon ; le docteur 
A. Sivadon, de l ’A .P.A .S., etc. 
Quatre assistantes sociales d ’en tre­
prises représentaient l ’Association 
Nationale des Assistantes sociales 
et des Assistants sociaux.

Dans son allocution d ’ouverture, 
le professeur Niilo Pesonen, p ré­
sident du Congrès, souligna que la 
médecine industrielle  doit assurer 
la protection de la santé de l ’hom ­
me au travail, en considérant celui- 
ci globalement, comme membre 
d ’un foyer et citoyen d ’une com­
m une. Cette protection de l ’homme 
nécessite la collaboration de sa­
vants et de spécialistes divers. E lle 
requiert égalem ent la liaison entre 
les médecins traitants et les services 
médicaux d ’entreprises dont les 
lim ites sont difficiles à déterm iner. 
La médecine industrielle est une 
branche de la médecine qui doit 
s’insérer dans un plan général de 
santé.

Le professeur Sven Forssm an, 
président de la Commission in te r­
nationale perm anente de la M éde­
cine industrielle , ajouta à son tour 
que la m édecine du travail, qu i, 
ju squ’à m aintenant, était surtout 
orientée vers l ’élude des maladies 
professionnelles et des conditions 
d ’ambiance du travail, devait se 
préoccuper d ’un nouvel aspect : 
celui de l ’étude de la santé du 
travailleur comme telle; l ’étude de 
l ’absentéism e révèle notam m ent de 
nouveaux problèm es.

Cette évolution souligne la né­
cessité d ’une form ation spéciale

pour le médecin, particulièrem ent 
dans le domaine de la psychologie 
et de la réhabilitation.

Ces soucis se retrouvèrent dans 
les nom breux exposés composant 
les cinq journées du Congrès. Com­
m unications, rapports et discussions 
eurent lieu sim ultaném ent dans les 
cinq salles de conférences du très 
m oderne Institu t Porthania. 11 est 
im possible, de ce fait, de donner 
un  témoignage de l ’ensemble des 
travaux.

Parm i les quarante-cinq sujets 
différents inscrits au program m e, 
et qui firent chacun l ’objet de p lu ­
sieurs com m unications, nous cite­
rons ?

— Les bruits industriels ;
— Codes d ’hygiène industrielle ;
— L ’homme et la technique ;
— Les cardiopathies et le tra­

vail ;
— Les douleurs du dos dans l ’in ­

dustrie ;
— Psychologie appliquée et mé­

decine du travail ;
— Pneum opathies professionnel­

les non silicotiques ;
— Hém opathies dans la toxico­

logie industrielle  ;
— Les isotopes dans la recherche 

toxicologique ;
— R adiation, dangers et préven­

tion ;
— Les maladies due3 au surm e­

nage et à l ’usure ;
— L’éducation sanitaire dans l ’in , 

dustrie  ;
— Divers aspects de l ’activité de 

l ’infirm ière d ’usine ;
— Diverses formes de toxicolo­

gie ;
— de pneumoconiose ;
— de derm atologie, d ’ophtal­

m ologie ;
— Certains cas de m aladies et 

de pathologie professionnelle.
Extrait de la Revue 
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VERS UNE CONFERENCE 
TRIPARTITE ?

Nous avons tenu à  affirmer, au  
début de cet article, qu 'à  nos yeux 
la Charte Sociale Européenne n'est 
pas dénuée d'importance et qu'efle 
pourrait être fort utile si sa  ratifi­
cation précédait la mise en place 
éventuelle d'une zone de libre 
échange.

Nous avons dit également com­
ment, à  norte sens, doit être conçue 
une vraie Charte Sociale Européenne 
et comment doit être assurée sa  mise 
en œuvre.

Nou3 ignorons la  teneur du projet 
qui sefa élaboré par le Comité 
Social du Conseil de l’Europe ét le 
sort qui sera réservé à  ce projet. 
Mais il importe que le projet de 
Charte Sociale Européenne sorte de 
la  pénombre des palabres d'experts. 
II importe que le grand public en 
soit saisi, que les Gouvernements 
prennent leurs responsabilités face 
crux travailleurs, que les représen­
tants officiels du patronat soient 
amenés à  se prononcer. A l'heure 
actuelle, une pareille confrontation 
ne peut avoir lieu qu 'au sein d'une 
conférence tripartite des quinze pays 
membres du Conseil de l'Europe 
convoquée par le Conseil d'Admi­
nistration du B. I. T. à  la demande 
des Ministres du Conseil de l'Eu­
rope. Une telle conférence est pré­
vue par l'accord conclu entre le 
B. I. T. et le Conseil de l'Europe.

La convocation de cette confé­
rence tripartite doit être demandée 
en dépit des quelques difficultés 
que cela pourrait entraîner. Cette 
convocation doit être entourée d'un 
certain nombre de conditions à  
caractère surtout politique que le 
Conseil de l'Europe se doit d 'étu­
dier. Il importe aussi de composer 
avec soin l'ordre du jour de la  con­
férence qui, outre la  Charte, pour­
rait comporter d'autres questions. 
Mais il faut, en tout cas, que le 
Comité des Ministres prenne l'initia­
tive et demande au  B.I.T. de mettre 
à  sa  disposition son expérience et 
son appareil technique.

Au moment où l'Europe se met en
branle pour secouer sa  torpeur et 
mettre fin à  son morcellement éco- 

‘ nomique, un grand débat social, 
avec la Charte Sociale Européenne 
comme vedette, doit rappeler aux 
Gouvernements et aux représentants 
des forces économiques et sociales 
les objectifs les plus valables de 
l'intégration européenne.

J. KüLAKOWSXI,
Chargé des Questions 

Européennes 
à  la C. L S. C.

POSSIBILITES
D'EMPLOI

dans les institutions 
du Marché Commun 

et de l’Euratom

LES services confédéraux  
son t so llicités de fo u r­
n ir ,  d 'ici la  fin  du 

m ois, u n  c e r ta in  nom bre 
de can d id a tu re s  p o u r  les 
d ifféren tes in s titu tio n s  d u  
M arché C om m un e t de l ’E u­
ra tom .

Les can d id a ts  do iven t 
d o n n er to u tes  les g a ran tie s  
de com pétence, les o ffres 
co n cern en t :

— Des postes de fo n c tio n ­
n a ires  de to u te  p rem ière  im ­
po rtan ce  (ex. : D irection  du  
Fonds Social, S e c ré ta ria t gé­
n éra! du Com ité E conom ique 
e t Social, D irection  des d i­
visions...) Spécifier les titre s  
présen tés p a r  le p o stu lan t 
e t le poste brigué.

— Des postes m oins im ­
p o rtan ts , m ais p o u v an t ê tre  
considérés tou tefo is comm e 
des postes de fo n c tio n n aire s  
responsab les de ce rta in s  sec­
teu rs , à  l ’exception  de can ­
d id a tu res  d ’em ployés ou de 
fon c tio n n aires  to u t à  fa it  
sub a lte rn es .

I l  est bien  évident que 
cet appel d 'o ffres  n ’im plique 
pas de  n o tre  p a r t  d 'en g ag e­
m ent ferm e q u a n t a u  succès 
f in a l des c an d id a tu re s  qu i 
n o u s seron t présentées.
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BATIMENT et TRAVAUX PUBLICS
APRES de nom breux mois de 

dém arches, nous venons de 
signer deux accords pour 

ra ju s te r les salaires des Ingénieurs 
e t Cadres dans nos professio îs.

Le prem ier — Avenant n° 3 en 
date du 31 octobre 1957 à la con­
vention collective du 30 avril 1951 
— porte la valeur du coefficient 
100 (ancien 370 Parod i) de 72.000 
francs, (1er ju in  1956) à 80.000 fr. 
(1er octobre 1957). Cette valeur 
s’applique à la zone O du S.M .I.C ., 
les autres zones supportant les 
abattem ents correspondant à ce
S .M .I .G .

Le second — Avenant n" 1 en 
date du 15 novembre 1957 à la con­
vention départem entale de la Seine 
du 22 ju in  1956 — porte la valeur 
de ce coefficient 100 à 84.500 en 
rem placem ent de 76.000 dans ce 
départem ent.

Les accords de ju in  1956 avaient 
prévu une révision de certaines 
positions de la hiérarchie des In ­
génieurs. Les O rganisations pa tro ­
nales n’ont voulu revaloriser que 
les positions des Ingénieurs débu­
tants et seulem ent pour ceux sor­
tant de quelques Ecoles dont la liste 
a été imposée par les em ployeurs.

Nous ne pouvons considérer ces 
dispositions que comme provisoi­
res. Si elles n ’étaient pas suivies, 
dans un délai raisonnable, de d is­
positions com plém entaires, nous 
serions amenés à revoir l ’accord 
donné par notre Organisation. Une 
lettre  de réserves expresses a été 
rem ise sur ce sujet aux O rganisa­
tions patronales au m om ent des 
signatures.

« L'In form ation  des Cadres », 
n° 31, donnera toutes précisions à 
nos adhérents sur ces accords.

Par ailleurs, les Organisations 
patronales ont refusé de revoir la

durée des congés comme nous le 
leu r avions dem andé depuis long­
tem ps. En ce qui concerne les 
congés-payés dans les Travaux  
Publics et pour m ettre fin aux 
d ifficultés sur la prim e de va­
cances, il nous a été précisé que 
dorénavant l ’indem nité de congé 
ne serait plus lim itée sur la base 
m ensuelle de 125.000 fr-, mais sur 
le  plafond des Caisses de Cadres 
soit actuellem ent 215.000 fr. par 
mois.

Comme on peut le constater, il 
reste de nom breux points à voir 
ou à revoir dans les mois à venir.

R. T.

NAVIGATION
INTÉRIEURE

LA Commission paritaire  n ’a 
pas encore repris  ses t ra ­
vaux d ’élaboration de la 

Convention Nationale des ca­
dres. Nous espérons le faire 
dans la deuxième semaine de 
décembre. Nous aurons tout 
spécialement à mettre au point 
les classifications et les salai­
res.

Nous nous attendons à cer­
taines difficultés, car, du côté 
patronal, on veut faire en trer  
dans ces classifications des per­
sonnels dont la position de 
cadre est contestable et, à 
cause de cela, les coefficients 
prévus par  les Directions des 
entreprises seraient très bas.

Il serait nécessaire de termi­
ner  cette convention pour la 
fin de l'année.

ÉDITION
C OMME nous l ’avons annoncé 

dans notre précédent n u ­
méro de Cadres et Profes­

sion , nous donnons ci-après le nou­
veau barèm e des salaires des ca­
dres de l ’éd ition , applicable à 
dater du 1" octobre 1957. Nous 
rappelons que ce barèm e est basé 
sur le point à 200 francs, plus une 
constante de 2.500 francs.

COEFFICIENTS APPOINTEMENTS
MINIMA

192 40.900
204 43.300
222 46.900
230 48.500
240 50.500
264 55.300
280 58.500
294 61.300
300 62.500
325 67.500
350 72.500
375 77.500
400 82.500
425 87.500
475 97.500
500 102.500
525 107.500
550 112.500

com portant un salaire m inim um  
professionnel garanti supérieur au 
taux actuel du S .M .I.G ., une éven­
tuelle m odification de celui-ci par 
le jeu des dispositions légales, in ­
tervenant dans un délai de six mois, 
ne saurait obligatoirem ent en tra î­
ner de m odification consécutive des 
barèm es présentem ent adoptés.

La prim e d ’attente, prévue par 
l ’accord du 10 ju ille t 1957, ne fera 
l ’objet d ’aucune retenue sur les 
salaires déterm inés comme ci- 
dessus.

11 reste entendu que sur ces 
salaires m iniina, la garantie d’un 
supplém ent annuel et m inim um  de 
8 % s’ajoutant aux douzes rém u ­
nérations m ensuelles de l ’année est 
m aintenue dans les conditions p ré ­
vues à l ’Avenant du 30 janv ier 1956.

En cas de cessation d’emploi en 
cours d ’exercice, ce supplém ent 
annuel sera calculé au prorata des 
mois passés dans l ’entreprise.

Les barèmes ci-dessus concernent 
exclusivement les salaires minima, 
les salaires réels étant laissés à 
l ’appréciation des chefs d ’entre­
prise, étant entendu que tous sup­
pléments, sous quelque forme ou 
périodicité que ce soit, précédem­
ment consentis par les entreprises, 
ne peuvent être considérés comme 
devant s’ajouter obligatoirement 
aux appointements résultant du 
nouveau barème.

Ce rajustement ne saurait  toute­
fois avoir pour effet d’aboutir à 
une diminution des salaires actuel­
lement perçus.

Le présent accord des salaires

PUBLICITE
A P R E S  p l u s i e u r s  r é u n i o n s ,  

u n  a c c o r d  e s t  i n t e r v e n u  
p o u r  l a  f i x a t i o n  d e  n o u ­

v e l l e s  b a s e s  d e  s a l a i r e s .  B ie n  
q u ’u n e  p a r t  d e  c o m p r é h e n s i o n  
a i t  é t é  a p p o r t é e  d u  c ô t é  p a t r o ­
n a l ,  il n ’e n  r e s t e  p a s  m o in s  v r a i  
q u e  l a  p u b l i c i t é  se  p l a c e  d a n s  
l e s  d e r n i e r s  r a n g s  d e s  a u t r e s  
a c t i v i t é s  i n d u s t r i e l l e s  e t  c o m ­
m e r c i a l e s  p o u r  la  f i x a t i o n  d e s  
s a l a i r e s .

A  d a t e r  d u  l * r o c t o b r e  1 9 5 7  
la  v a l e u r  d u  p o i n t  e s t  f i x é e  à 
1 5 3  f r a n c s  e t  c e l l e  d e  l’é l é m e n t  
f i x e ,  à  7 .0 0 0  f r a n c s .

DES COMMISSIONS PARITAIRES POUR LA REVI­
SION DES SALAIRES SE M ULTIPLIENT. NOUS 
PUBLIONS DANS CETTE PAGE LES NOUVEAUX 
ACCORDS OBTENUS QUI S'AJOUTENT A CEUX 
DEJA ANNONCES LE MOIS DERNIER. D'AUTRES 

SONT EN COURS DE DISCUSSION

CHIMIE

A L A  s u i t e  d e s  d e m a n d e s  
q u i  a v a i e n t  é t é  p r é s e n ­
t é e s ,  l ’U n io n  d e s  In d u s ­

t r i e s  c h i m i q u e s  a  c o n v o q u é  la  
C o m m i s s i o n  p a r i t a i r e  n a t i o n a l e  
p o u r  le  19  n o v e m b r e .

L a  q u e s t i o n  p r i m o r d i a l e  i n t é ­
r e s s a n t  le s  O r g a n i s a t i o n s  s y n d i ­
c a l e s  é t a i t  c e l l e  d e s  sa la i r e s .  
T o u t e f o i s ,  e t  a i n s i  q u ’o n  p o u v a i t  
le  p r é v o i r ,  l a  d é l é g a t i o n  p a t r o ­
n a l e ,  c o m p t e  t e n u  d e  la  s i t u a t i o n  
p o l i t i q u e  e t  é c o n o m i q u e ,  n ’a  
v o u l u  p r e n d r e  a u c u n  e n g a g e ­
m e n t .  L a  p r o p o s i t i o n  f a i t e  p a r  
e l l e  d e  p o r t e r  le  s a l a i r e  n a t i o n a l  
m i n i m u m  p r o f e s s i o n n e l  p r é v u  
a u  p a r a g r a p h e  3 d e  l ’a r t i c l e  22  
d e  l a  c o n v e n t i o n  c o l l e c t i v e  d e  
1 0 6  à  1 1 0  n e  p e u t  ê t r e  co n s i ­
d é r é e  c o m m e  s é r i e u s e ,  le s  sa­
l a i r e s  m i n i m a  h o r a i r e s  p o u r  les 
v i l l e s - r e p è r e s  s ’é t a g e a n t  d e  112 
à  1 2 0  f r a n c s  c o n t r e  1 0 8  à  117 
f r a n c s .  M . B R U L F E R ,  p r é s i d a n t  
d e  l ’U . 1. C . ,  a  p a r  a i l l e u r s  d é ­
c l a r é  n ’ê t r e  p a s  m a n d a t é  p o u r  
p a r l e r  d e  s a l a i r e s  r é e l s .

U n e  n o u v e l l e  r é u n i o n  a u r a  
l i e u  le  3  d é c e m b r e .  N o s  a d h é ­
r e n t s  s e r o n t  t e n u s  i n f o r m é s  de  
se s  r é s u l t a t s .

BANQUE
A U cours de la Commission na­

tionale paritaire du 2 2  cou­
rant, TA . P . B . a proposé 

aux organisations syndicales d ifféren­
tes modifications dans le calcul des 
salaires de notre profession, et no­
tamment l'inclusion darls le salaire de 
base de la contante  et des points 
garantis après un an de fonction.

Notre Commission exécutive a exa­
miné attentivement les propositions 
ainsi faites et émis sur celles-ci d i­
verses remarques, notamment insuffi­
sance du taux de majoration des 
salaires.

Nos représentants à la Commis­
sion nationale paritaire ont reçu man­
dat pour s'efforcer d 'obten ir une 
augmentation de ces propositions.

ADMINISTRATEURS DE BIENS 
SOCIÉTÉS IMMOBILIÈRES

T T N  accord de salaire est in- 
tervenu pour ie personnel 

de la Région Parisienne (Seine, 
Seine-et-Oise, Seine-et-Marne). 
Le point salaire a été fixé à 
225 francs à dater  du l ' r sep­
tembre 1957. P ar  rapport au 
précédent point,  il représente 
une majoration de 12,50 %.

ALIMENTATION
L A I T E R I E

CONVENTION CADRES 
ET AGENTS DE MAITRISE

L 'é ’abora’ ion de l'annexe de la 
Conversion colleclive nationale, pour 
les Cadres et Agents de m aîtrise, se 
poursuit normalement. Un certain 
nombre d articles ont déjà été accep­
tés, d 'autres sont à revoir, tels que 
l ’ indemnité de licenciement et l' in ­
demnité de départ à partir de 6 0  ans.

Pour I indemnité de licenciement : 
le patronat voudrait la lim iter aux 
âge compris enlre 4 0  et 6 0  ans. 
Avant 4 0  ans, il estime que la perte 
de la situation ne demande pas ré­
paration et qu'à partir de 6 0  ans la 
retraite peut être prise et, dans ces 
conditions, il n 'y a pas non plus lieu 
d 'indem niser quelqu'un qui s'arrête 
de travailler. Ce sont des points de 
vue que nous avons récusés ; nous 
ne savons encore ce qu'il en advien­
dra.

D 'autre part, comme nous l'avons 
déjà annoncé, nous avons demandé 
une reva’orisation du point salaire, le 
dernier protocole datant de mars der­
nier ; nous n'avons toujours pas pu 
nous mettre d'accord sur la fixation 
d 'une base raisonnable.

ENTREPOTS ÉPICERIE

LA Convention collective 
pour les Entrepôts d'Epi- 
cerie et Maisons à Suc­

cursales de la Région P ar i­
sienne est toujours en cours 
de discussion. L’élaboration 
des clauses générales et parti­
culières a été suspendue pour 
permettre d 'établir  les tableaux 
de classification des différen­
tes catégories de personnels 
ainsi que les salaires corres­
pondants.

La délégation patronale refu­
sait de faire une classification

pour les cadres. Elle a fini par  
se rendre  aux arguments du 
représentant des cadres de la 
C. F. T. C. et l ’accord s’est fait 
pour reprendre simplement 
l 'arrêté  ministériel du 12 jan­
vier 1946 concernant la classi­
fication des ingénieurs et ca­
dres des industries et des com­
merces (1e l’alimentation. Le 
point salaire pour tous les per­
sonnels à appointements men­
suels, cadres compris, a été 
fixé à 216 fr. 66.

BISCUITERIE
CONVENTION
NATIONALE

Sauf le champ d'application qui 
a été défini lors des précédentes- 
réunions de la Commission paritaire , 
les autres clauses concernant l'e n ­
semble du personnel n'ont pas encore 
pu être discu ées, la Commission ayant 
consacré les dernières réunions à exa­
miner des demandes intéressant tout 
particulièrem ent le personnel d 'exé­
cution. Nous pensons tout de même 
commencer, à partir du mois pro­
chain , à rédiger les clauses générales.

REGION PARISIENNE
Pour la Région Parisienne, un 

accord de salaire a été conclu. Il 
s'applique à tout le personnel, cadres 
compris. Le  point salaire a été fixé 
à 2 2 5  francs. De plus, les salaires 
réels bénéficient d 'une majoration 
de 8  %  à dater du 1er septembre. 
Les augmentations qui auraient pu 
être données à partir de cette date 
sont à valoir sur cette majoration.

PATES ALIMENTAIRES
Les pourparlers pour revaloriser le 

point salaire sont toujours au point 
mort. Nous ne désespérons pas de 
reprendre les contacts un de ces pro­
chains jours.

INDUSTRIE
PHOTOGRAPHIQUE

U NE Commission Paritaire a  eu 
lieu le 19 novembre à  l'Ins­

pection Divisionnaire du Tra­
vail de la Région Parisienne pour 
exam iner la possibilité de réaliser 
une Convention collective pour le 
personnel des entreprises de photo­
graphie qui n'en bénéficie pas en­
core et aussi pour établir une clas­
sification détaillée des différents pos­
tes de techniciens de cette profes­
sion.

Les entrepreneurs de travaux pho­
tographiques sont compris dans la 
Convention collective de la  Chimie, 
mais ils ne représentent qu'une 
petite fraction des professions pho­
tographiques. Toutes les autres en­
treprises et techniciens en sont donc 
dépourvus.

Le délégué patronal ne représen­
tait que la Région Parisienne. Si 
celui-ci était d'accord pour réaliser 
une Convention collective de la  Ré­
gion Parisienne, les Organisations 
syndicales : C.F.T.C., Syndicat Na­
tional des Techniciens et Cadres 
de la  Photographie et C.G.T., ont 
démontré la  nécessité d'effectuer 
une Convention nationale. Le repré­
sentant des patrons doit donc sai­
sir les Fédérations patronales inté­
ressées.

D'autre part, il n 'a  jamais été 
élaboré de classification donnant les 
critères des postes de techniciens de 
la  photographie. Tant et si bien que, 
cette activité étant interprofession­
nelle quand un technicien photo­
graphe quitte une entreprise spécia­
lisée danc les travaux photographi­
ques pour s'engager dans une autre 
activité industrielle : bâtiment, tra­
vaux publics, métallurgie, géomètre, 
etc. etc., il se trouve classé à  une 
position différente qui tend morale­
ment à  le diminuer par rapport à  
la  position qu'il occupait dans l'en­
treprise de travaux photographiques.

L'idéal serait que les critères des 
techniciens soient semblables quelle 
que soit l'activité industrielle ou 
photographique où ils sont em­
ployés.

Ce sont ces considérations qui ont 
justifié la demande de classification. 
Il serait utile que nos Syndicats 
nous fassent connaître leurs adhé­
rents occupés dans des entreprises 
©u en qualité de photographes dans 
toute autre industrie.

PETROLE
A la suite des demandes for­

m ulées pa r les différentes
Fédérations, une Commis­

sion paritaire  nationale a été réu ­
nie le 22 novem bre 1957 avec l ’o r­
dre du jo u r suivant : « Examen  
de la situation des salaires dans le 
cadre de la convention collective. » 

Devant l ’augm entation croissante 
du coût de la vie un certain nom ­
bre  de délégués d’entreprise avaient 
déposé depuis plusieurs mois leurs 
revendications de salaires et des 
D irections avaient form ellem ent 
répondu qu’il était norm al que 
cette question soit réglée sur le 
plan national.

En séance plénière de la Com ­
m ission paritaire , les Délégations 
C .F.T .C . ont dem andé une augm en­
tation de 12 % sur les salaires 
réels avec garantie de 7.000 fr. par 
mois et 146 fr. de salaire m ini­
m um  hiérarchique ainsi que la 
suppression de la disparité  entre 
les salaires de la D istribution et 
du  Raffinage. Les positions expri­
mées par les autres Organisations 
étaient très proches des positions
C .F.T .C .

La Délégation patronale a enre­
gistré ces différentes propositions 
en les qualifiant d ’extravagantes et 
de fantaisistes, sans pour autant 
apporter une quelconque preuve

de leur m anque de sérieux, et s’est 
refusée à faire une contre-propo­
sition.

Les O rganisations syndicales ont 
protesté sur la façon dont la Délé- 
gation patronale s’est retranchée 
derriè re  ses m andants et la situa­
tion économ ique et politique du 
pays, prêchant même l ’austérité aux 
salariés.

M algré ce refus de d iscuter, une 
nouvelle réunion de la Commission 
paritaire  a été prévue pour le ven­
dredi 29 novem bre au cours de 
laquelle  les em ployeurs seront en 
mesure de faire connaître anx O rga­
nisations syndicales s’ils peuvent 
ou non discuter des salaires.

N otre Fédération était représen­
tée à la réunion du 22 par nos 
amis MICHEL, SOURICE et DU 
PA QUET. Nos adhérents seront 
tenus inform és de la suite de ces 
négociations.

GARAGES
Réparation, entretien rav ita illen t  

de l’automobile, etc.
La Commission paritaire char­

gée d’élaborer Y Accord paritaire 
national pour les Cadres des en­
treprises, du commerce, de la 
réparation, de l’entretien et du 
ravitaillement de l’Automobile, 
du Cycle et du Motocycle a 
commencé ses travaux.

Cet accord paritaire sera un 
avenant à l’Accord paritaire na­
tional conclu le 29 juin 1955 et 
comme lui destiné à servir de 
base minimum pour la rédaction 
de conventions régionales.

A S S U R A N C E S
LYON

Nous vous inv itons à assiste r 
à l'A S S E M B L E E  G E N E R A L E  DES 
C A D R E S  E T  E M P LO Y E S  D 'A S ­
S U R A N C E  D E L A  R EG IO N  
L Y O N N A IS E  qui au ra  lieu  le :

V E N D R E D I 13 
D E C E M B R E  195 7  

à  18 h . 45  
S A L L E  G R U F F A Z  

1 2 , rue  So in t-P o lyco rp e , LY O N

Com pte rendu vous sera 
donné de l'a c t iv ité  m enée par 
vos responsables duront l'ann ée  
et des positions prises por votre 
S yn d ica t fa ce  au x  événem ents 
a c tu e ls

C H A R B O N
U NE Commission paritaire a eu 

lieu le 25 octobre pour exa­
miner la révision des salai­

res des cadres. Cette Commission 
était précédée d'une autre concer­
nant le personnel employés et 
agents de maîtrise. Pour ceux-ci, 
un accord intervint qui écrase Iqurs 
hiérarchies respectives. Les propo­
sitions patronales pour les cadres 
tendaient à la même opération. 
Tandis que le personnel d'exécu­
tion le plus bas obtenait une ma­
joration de 10 % , les agents de 
maîtrise les plus élevés n'avaient 
plus que 7,77 % et, pour les 
cadres, il était proposé une aug­
mentation de 6 % avec un sys­
tème de sommes fixes jusqu'à un 
certain niveau qui faisait que, par 
rapport aux autres personnels, les 
cadres recevaient moins et, à l'in­
térieur de leur propre hiérarchie, 
ils étaient également écrasés puis­
que la proposition patronale abou­
tissait à ceci : donner 7,79 % 
aux cadres au coefficient le plus 
bas, et devenait 6,03 % pour les 
cadres à partir du coefficient 400.

Nous avons refusé une telle pro­
position, ne pouvant admettre ce 
système d'écrasement hiérarchique.

A la réunion du 19 novembre, 
le patronat nous a refait une pro­
position légèrement améliorée, mois 
qui consacre toujours l'écrasement 
de la hiérarchie. Nous avons dé­
fendu fermement nos positions et, 
finalement, bien que nous la trou­
vions insuffisante, nous avons ac­
cepté une majoration de 7,25 % 
s'appliquant à tous les cadres, 
quelle que soit l'importance de 
leur coefficient. Le principe hiérar­
chique se trouve donc respecté.

La base annuelle des appointe­
ments devient donc 275.000 fr.

TRANSPORTS
NOUS avons posé une dem an­

de de révision de salaires 
des cadres et, en  même 

tem ps, que soient discutées les 
modifications à appo rte r à  la  
convention cadre, à  savoir : créa­
tion  d ’une  clause concernant le 
paiem ent des Journées de m ala­
die, le rem placem ent en  cas dé 
m aladie, le  versem ent d ’une In­
dem nité de départ en re tra ite  e t 
u n e  révision de la  clause de mo­
dification a u  co n tra t de trav a il 
concernan t le  déclassement.

DANS LES INDUSTRIES TEXTILES
IIIL1E 6 novembre dernier \jn accord de salaire est intervenu entre 

l’Union des Industries textiles et les organisations d’ingé­
nieurs et Cadres de cette activité industrielle. Il fixe la 

nouvelle base du point salaire à 211,13 francs et garantit aux inté­
ressés une augmentation minimum de 3 % sur le traitement 
effectif. (Les primes collectives de productivité, les primes d'inté­
ressement au chiffre d'affaires et au bénéfice ne bénéficient pas 
de cette augmentation de 3 %.)

On sait qu'une des idées maî­
tresses de la C.F.T.C. est l’orga­
nisation professionnelle et que 
doivent participer à cette orga­
nisation tous les éléments qui 
concourent à la production, c’tst- 
à-dire la direction, le personnel 
d’encadrement et celui d’exécu­
tion. Il nous semble que c'est cet 
esprit qu’ont voulu mettre en 
pratique les organisations patro­
nales et de salariés des textiles 
naturels. En juin 1953, un ac­
cord est intervenu que nous 
avions d’ailleurs publié à l’épo­
que, dans lequel elles s’enga­
geaient à étudier en commun 
les difficultés de leur industrie 
et les remèdes économiques et 
sociaux à y apporter. Elles se dé­
claraient convaincues que l’amé­
lioration du niveau de vie des 
salariés est étroitement liée à la 
prospérité des industries textiles 
et des entreprises et qu’en con­
séquence, tous leurs efforts de­
vaient être mis en commun pour 
assurer cette prospérité et dresser 
un programme de rénovation 
économique et de réforme fis­
cale, ainsi qu’un programme so­
cial.

Toujours dans le même esprit, 
le 17 octobre dernier les organi­
sations intéressées se sont mises 
d’accord sur un préambule, à un 
programme de travail, dont nous 
reproduisons ci-après le texte. Il 
y a lieu de signaler tout particu­
lièrement la création d’un comité 
paritaire permanent.

PREAMBULE
Les organisations d’em­

ployeurs et de salariés de 
l’Industrie Textile signataires 
de l’Accord du 9 juin 1953, 
après avoir fait le bilan de 
la situation de leur Industrie 
sur le plan économique et so­
cial, se déclarent décidées à 
poursuivre leur action com­
mune tendant à l’améliora­
tion progressive de la situa­
tion des travailleurs et à la 
prospérité des entreprises 
dans un climat de meilleure 
compréhension.

Elles considèrent que celle 
action doit être particulière­
ment renforcée au moment où 
va entrer en vigueur le Mar­
ché Commun Européen cl 
s-’engagent, èn conséquence, à 
tout mettre en oeuvre d’une 
part pour rendre l’industrie 
Textile plus compétitive vis- 
à-vis de ses concurrents étran­
gers, d’autre part pour réali­
ser l’harmonisation effective 
des conditions de travail et 
des politiques économique, 
fiscale et sociale. A cet effet, 
elles revendiquent une parti­
cipation active aux organis­
mes prévus pour assurer le 
fonctionnement du Marché 
Commun.

Conscientes des graves dif­
ficultés que traverse le pays 
et des risques que court notre 
économie, les organisations si­
gnataires pensent que s’il ap­
partient aux Pouvoirs publics 
de prendre les mesures d’en­
semble qui s’imposent, il leur 
incombe à elles-mêmes de 
poursuivre leurs efforts de 
coopération dans le respect de 
leurs droits et libertés réci­
proques, pour défendre et amé­

liorer la situation des travail­
leurs textiles en assurant la 
suavegarde de leur Industrie.

Bien que les avantages so­
ciaux résultant des accords 
antérieurs aient été décidés en 
escomptant des résultats éco­
nomiques qui n’ont pas tous 
été obtenus et que, en parti­
culier, la réglementation aç 
tuctle des prix industriels cau­
se à certaines entreprises de 
graves difficultés qu’il sera 
nécessaire de résoudre, les or­
ganisations signataires décla­
rent garder une pleine con­
fiance dans le dynumisme de 
leur Industrie et dans l’effica­
cité de leur action commune. 
C’est ta raison pour laquelle 
elles décident de poursuivre 
ensemble leur effort dans le 
cadre du programme suivant, 
gui s’inscrit à la suite du bi­
lan des années écoulées.

BILAN
Si l’on compare la situation 

actuelle à celle de septembre 
1951, date de fixation du der­
nier S.M.I.G, on constate que :

—  le salaire minimum tex­
tile a été majoré suivant les 
zones de 41,9 à 43,2 % ;

—  le s  salaires effectifs 
moyens sont passés entre les 
mêmes dates de l’indice 501 
à  l’indice 683, soit une aug­
mentation de 36,3 % ; si Ton 
g ajoute l’indemnisation des 
jours fériés qui constitue éga­
lement une amélioration du 
pouvoir d’achat, l’augmenta­
tion s’élève à 38.7 % ;

—  Pendant la même pério­
de, les avantages annexes aux 
salaires ont été améliorés, non

seulement par l’indemnisation 
des jours fériés sus-mention­
nés, nous également par l’oc­
troi d’une troisième semaine 
de congés payés et de com­
pléments de retraites pour tou­
tes les catégories de person­
nel.

Ces améliorations ont été 
en partie rendues possibles 
par une augmentation de la 
productivité à laquelle tout le 
personnel des entreprises a 
contribué et qui a permis 
d’enregistrer une augmenta­
tion de la production textile 
de 26,5 % tandis que les prix 
textiles à  la production, non 
seulement ne connaissaient au­
cune augmentation, mais de­
meuraient même, dans leur 
ensemble, à un niveau infé­
rieur à celui atteint au début 
de 1952.

A cette occasion les parties 
signataires déplorent que, à 
l’inverse des constatations ain­
si faites pour les prix à la 
production des produits tex­
tiles, les prix à la consomma­
tion des autres produits, et 
notamment des produits ali­
mentaires, aient subi de sen­
sibles majorations, réduisant 
ainsi les améliorations appor­
tées au pouvoir d’achat des 
travailleurs.

Il serait intéressant que l’initia­
tive du textile s’étende à d’autres 
professions. Déjà dans les Arts 
Graphiques de semblables dispo­
sitions existent. Nul doute que 
leur généralisation pourrait être 
un gage de paix sociale et la 
confirmation du caractère cons­
tructif des orientations tradition­
nelles de la C.F.T.C.

A L’ATTENTION DE NOS ADHERENTS
Les bureaux de la Fédération et ceux de notre 

Syndicat parisien seront fermés les mardis 24 décem­
bre et 31 décembre.

Ils seront ouverts toute la journée les lundi 23 et 
30 décembre.

t
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R espect des accords | 
ou anarchie ? I

tSuite de la première page)

IL e s t  b o n  a u s s i  q u e  nos  a d h é r e n t s  s o i e n t  i n f o r m é s  q u e  
d e p u i s  l a  c o n c lu s io n  d e  l’a c c o r d ,  le 2 8  m a r s  1 9 5 6 ,  les 
s y n d i c a t s  d e  la  C .F .T .C .  s ’e n  s o n t  t e n u s  r i g o u r e u s e m e n t  
a u x  c o n v e n t i o n s  s ig n é e s  e t  se  s o n t  o p p o s é s  à  d e s  r e v e n ­

d i c a t i o n s  p r o p o s é e s  p a r  d ’a u t r e s  s y n d i c a t s .  L e u r  i n t e r v e n t io n  
r é c e n t e  se  s i t u a i t  b i e n  é g a l e m e n t  d a n s  le c a d r e  d e s  d i s p o ­
s i t io n s  c o n t r a c t u e l l e s  ; e t  c ’e s t  le r e f u s  p a t r o n a l  d e  les  o b s e r ­
v e r  q u i  e s t  à  l’o r ig in e  d u  c o n f l i t .  O ù  d o n c  v e u t  e n  v e n i r  ce  
p a t r o n a t  r é g i o n a l  s o u t e n u  à  f o n d  p a r  le  C .N .P .F .  ? E t  q u e l le s  
s o lu t i o n s  e n v i s a g e - t - i l  p o u r  n o r m a l i s e r  les  r a p p o r t s  e n t r e  
e m p l o y e u r s  e t  s a l a r i é s  ?

L e  m a n i f e s t e  d e s  p a t r o n s  n a n t a i s ,  q u i  e n  a p p e l l e  à  l’o p i ­
n io n  p u b l i q u e ,  e s t  p a r t i c u l i è r e m e n t  d é c e v a n t  q u a n t  à  l ’é t a t  
d ’e s p r i t  q u ’il d é c è l e .  N o u s  r e l e v o n s  n o t a m m e n t  p lu s i e u r s  
a f f i r m a t i o n s  q u i  m o n t r e n t  l e u r s  c o n c e p t i o n s  p é r im é e s ,  l e s ­
q u e l l e s  s o n t  u n e  s o u r c e  g é n é r a t r i c e  d e  p e r p é t u e l s  c o n f l i t s  
so c ia u x .  C e  m a n i f e s t e  p r é s e n t e  les  c o u r b e s  d e  l ’é v o lu t io n  des  
p r i x  e t  d e s  s a l a i r e s  d e p u i s  1 9 5 2 ,  la  p r e m i è r e  a c c u s e  u n e  
m a j o r a t i o n  d e  s a l a i r e s  d e  2 8  %  e t  la  s e c o n d e ,  d e  4 5  % .  11 n e  
s i g n a l e  p a s  l ’i m p o r t a n t e  m a j o r a t i o n  d e  s a l a i r e s  r é a l i s é e  en  
1 9 5 5  à  la  s u i t e  d e  g r è v e s  e x t r ê m e m e n t  v io l e n t e s  e t  q u i  ne 
f a i s a i t  q u e  c o m p e n s e r  u n  r e t a r d  a n o r m a l  p r i s  p a r  le s  s a l a i r e s  
d e  la  r é g i o n  p a r  r a p p o r t  à  l ’é v o lu t io n  g é n é r a l e  d e s  s a l a i r e s  
e n  F r a n c e .  L a  t h è s e  d u  p a t r o n a t  n a n t a i s  l a i s s e  s u p p o s e r  q u ’il 
e n t e n d  r e v e n i r  m a i n t e n a n t  s u r  l’a m é l i o r a t i o n  d u  p o u v o i r  
d ’a c h a t  r é a l i s é e  e n t r e  les  a n n é e s  1 9 5 2  e t  1 9 5 6  e t  i m p u t e r  les 
h a u s s e s  a c t u e l l e s  d e s  p r i x  s u r  les  r é s u l t a t s  a c q u i s .  Q u e l le  
v a l e u r  a lo r s  a t t r i b u e r  a u x  a c c o r d s  s ig n é s  ? Q u e  s i g n i f i e n t  les 
d é c l a r a t i o n s  s o l e n n e l le s  d e  M. G e o r g e s  V IL L 1 E R S  q u ’il c o n ­
v i e n t  d e  r a p p e l e r  :

« ... S a u f  d e s  c a s  q u e  n o u s  s o u h a i to n s  e x tr ê m e s , o ù  la 
p r o d u c t iv i té  d o i t  to u t  e n t iè r e  s e r v ir  a u  m a in t ie n  d e  V e n tre -  
p r is e  e t  d e  V e m p lo iy i l  e s t  é v id e n t  q u e  la  p r o d u c t iv i té  d o i t  
n o r m a le m e n t  e n tr a în e r  u n e  a m é l io r a tio n  d e s  r é m u n é ra tio n s .  
C e tte  a m é l io r a tio n ,  il f a u t  la  d i s t i n g u e r  d e  c e l l e  q u i  p e u t  
r é p o n d r e  à  l ’a u g m e n t a t i o n  d u  c o û t  d e  l a  v ie ,  i l  f a u t  a u s s i  la  
d is t in g u e r  d e  c e lle  q u i  r é s u l te  d ’u n  a c c r o is s e m e n t  d e  V e f f o r t  
in d iv id u e l .

« Q u i n e  v o i t  d a n s  c e t  in té r e s s e m e n t  d u  p e r so n n e l,  f a c te u r  
e s s e n t ie l  d e  su c c è s , u n e  d e s  c o n d i t io n s  in d is p e n s a b le s  à  la  
c r é a tio n  d ’u n  c l im a t  d e  c o o p é r a tio n  ? »

P O U R  n o u s ,  n o u s  c o n t i n u o n s  à  a f f i r m e r  q u e  l e s  r é s u l t a t s  
d ’u n e  p r o d u c t i v i t é  a c c r u e  d o i v e n t  c o n t r i b u e r  à  a m é ­
l i o r e r  le  n i v e a u  d e  v ie  e t  n o n  c o m p e n s e r  les  h a u s s e s  
d e  p r ix .

L e  P a t r o n a t  n a n t a i s  a f f i r m e  : « I l  f a u t  s ’e n  te n ir  s t r i c te ­
m e n t  a u x  a c c o r d s  d ’e n tr e p r is e .  C e  n e  s e r a  d é j à  p a s  si m a l  : 
4  %  d e  h a u s s e  p a r  a n ,  c e l a  s ig n i f i e  1 0 0  %  e n  m o in s  d e  
d ix - h u i t  a n s  ; c e l a  v e u t  d i r e  q u ’il n e  s e r a i t  m ê m e  p a s  n é c e s ­
s a i r e  d a n s  la  p r a t i q u e  d ’a t t e n d r e  u n  te l  d é l a i  p o u r  q u e  le 
n i v e a u  d e  v ie  d e  c h a c u n  se  t r o u v e  d o u b l é .  » M a is  si , d a n s  le 
m ê m e  d é la i ,  le s  p r ix  m o n t e n t  à  la  m ê m e  a l l u r e ,  n o u s  n o u s  
r e t r o u v e r o n s  d a n s  d ix - h u i t  a n s  a v e c  le m ê m e  n i v e a u  d e  vie , 
m a l g r é  u n e  p r o d u c t i v i t é  d o u b lé e . . .

L e  m a n i f e s t e  e s t  m u e t  à  c e  s u j e t . . .  a l o r s  q u e  c e  p r o b l è m e  
e s t  e n  p l e in  c œ u r  d u  c o n f l i t  a c tu e l . . .

U n e  a u t r e  a f f i r m a t i o n  d u  m a n i f e s t e  n o u s  é t o n n e  : « L e s  
p a tr o n s  d e  la m é c a n iq u e  s o n t- i ls  r e sp o n s a b le s  ? O n t- i ls  p o u r  

H m iss io n  d e  c o m p e n s e r  t e l  o u  te l  m o u v e m e n t  d e  h a u ss e  q u ’il 
jj  f a u t  b ie n  q u a l i f ie r  d e  s p é c u la t i f  q u i  p o r te  s u r  d e s  d e n r é e s  
jj q u e  n e  p r o d u i t  a u c u n  m e m b r e  d e  n o tr e  C h a m b r e  S y n d ic a le  ? »
1
: :  A

::

»

t ;
t :

L E S  I n g é n i e u r s  e t  C a d r e s ,  q u i  c o n n a i s s e n t  b i e n  T e f f o r t  
c o n s i d é r a b l e  q u e  r e q u i e r t  l’é q u i l i b r e  d e  l a  m a r c h e  
n o r m a l e  d ’u n e  e n t r e p r i s e  e t  s a  p r o g r e s s i o n ,  s e r a i e n t  
a s s e z  s e n s ib le s  à  u n  t e l  a r g u m e n t .

M a is  n o u s  n e  p o u v o n s  p a s  n e  p a s  c o n s t a t e r  q u e  c e s  m o u -  
I l  v e m e n t s  s p é c u l a t i f s  s ’i n s c r i v e n t  c o m m e  n o r m a u x  d a n s  u n  
♦$ l i b é r a l i s m e  é c o n o m i q u e  d o n t  se  r é c l a m e n t  f o r m e l l e m e n t  les  

g r o u p e m e n t s  p a t r o n a u x  e u x - m ê m e s .  D ’a u t r e  p a r t ,  il  n o u s  a  
H  é t é  d o n n é ,  à  p lu s i e u r s  r e p r i s e s ,  lo rs  d e  r é u n i o n s  i m p o r t a n t e s  

d e  l a  C o m m is s io n  s u p é r i e u r e  d e s  C o n v e n t i o n s  c o l le c t iv e s ,  d e  
c o n s t a t e r  l a  s o l i d a r i t é  t o t a l e  e n t r e  t o u s  l e s  g r o u p e m e n t s  
p a t r o n a u x ,  C .N .P .F . ,  p e t i t e s  e t  m o y e n n e s  e n t r e p r i s e s ,  d i s t r i ­
b u t e u r s ,  g r o s s is te s ,  d é t a i l l a n t s ,  a g r i c u l t e u r s .

R a p p e l l e r a i - j e  a u s s i  q u e  les  s y n d i c a t s  d e s  m a r c h a n d s ,  g ros  
♦♦ e t  p e t i t s ,  f o n t  p a r t i e  d u  C .N .P .F .  c o m m e  c e u x  d e s  i n d u s t r i e l s  
î l  n a n t a i s  e t  d e  l a  c o n s t r u c t i o n  n a v a l e  ? . . .  A lo r s  p e u t - ê t r e  
i l  p o u r r a i e n t - i l s  t e n t e r  d e  s ’e n t e n d r e  s u r  u n e  p o l i t i q u e  d e s  p r ix  

q u i  n ’o b l ig e  p a s  le s  s a l a r i é s  à  r e p o s e r  c o n s t a m m e n t  l e  p r o ­
b l è m e  d e s  s a l a i r e s .

«
n
i i
t :

N F IN ,  l e  m a n i f e s t e  c o n t i e n t ,  à  p e in e  v o i lé e s ,  d e s  
m e n a c e s  l o u r d e s  d e  c o n s é q u e n c e s .  11 s ’a g i t  d a n s  c e t t e  
r é g i o n  d e  r é d u i r e  à  m e r c i  les t r a v a i l l e u r s  e t  l e u r s  
S y n d i c a t s  e n  p r o v o q u a n t  p a r  d e s  d é p l a c e m e n t s  d ’u s in e s  

u n e  s i t u a t i o n  d e  s o u s - e m p lo i .
U n e  t e l l e  d i s p o s i t i o n  n e  m a n q u e r a i t  p a s  d e  p r o v o q u e r  d e  

j j  v i o l e n t e s  r é a c t i o n s  q u i  i n c i t e r a i e n t  le s  t r a v a i l l e u r s  à  r e c h e r -  
♦♦ c h e r  s u r  le  p l a n  p o l i t i q u e  e t  é c o n o m i q u e  les  p a r a d e s  à  d e  
jj  t e l l e s  m a n œ u v r e s .

A in s i  le s  é v é n e m e n t s  d e  S a i n t - N a z a i r e  e t  d e  N a n t e s  
♦j a u r o n t  m o n t r é  le s  d i s p o s i t io n s  r é e l l e s  d  u n  g r o u p e  d  em -  
♦♦ p l o y e u r s  q u a n t  a  la  v a l e u r  q u  ils a t t a c h e n t  a u x  c o n t r a t s  e t  
Il à  l’u s a g e  q u ’ils e n t e n d e n t  f a i r e  d e s  r é s u l t a t s  d e  l a  P r o d u c ­
ts t iv i t é .

N o u s  s o m m e s  lo in  d e s  p r in c ip e s  e x p r im é s  d a n s  la  d é c l a -  
** r a t i o n  m e n t i o n n é e  p lu s  h a u t  e t  d a n s  q u e l q u e s  a u t r e s .

C e p e n d a n t  n o u s  a v o n s  la  c e r t i t u d e  q u e  n o t r e  p o l i t i q u e  
jj d ’o r g a n i s a t i o n  c o n t r a c t u e l l e  e s t  la  s e u l e  p o ss ib le . . .  C e  s e r a  
| j  e l le  o u  c e l l e  d u  c o m m u n i s m e .  Q u e  le C .N .P .F .  n e  l’o u b l i e  p a s .

j |  A n d r é  B A P A U M E .
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C i  DR ES ET P R O F E S S I O N

DES EXEMPLES DE PROGRÈS DANS LA PRODUCTIVITÉ
par un usage rationnel des moyens de manutention

(Suite de la page 2.)

Effectif : 2 6  hommes.
En 1 9 5 7 , pour l'en fournage , les 

dumpers versent les blocs dans des 
plateaux conçus et fabriqués par 
l'u sine . Ces p lateaux, d une capa- 
cite d environ 3  tonnes, sont placés 
côte à c*te de te lle  manière que 
les blocs ne tembent pas à côté. Ils 
sont repris *u  moyen d 'un chariot 
à fourchette qui amène les pierres à 
p ied  d oeuvre.

Pour le  défournage, un «  shoo­
ter > est utilisé depuis ju ille t 1 9 5 7 . 
C e t engin est un appareil monté sur 
pneumatique muni d ’une benne q u ':l

peut charger lui-même et transporter 
jusqu'au broyeur. Le  transport du 
combustible est assuré par le chariot 
à fourchette véhiculant des bennes à 
fond ouvrant.

E ffectif : 1 5  hommes.
M atériel :
—  1 chariot à fourchette $
—  1 shouler.
G a in  de temps : 1 h. 8 0 / 1 0 0 .
L'usine vient d 'acquérir un second 

chariot à fourchette qui sera unique­
ment utilisé pour les manutentions 
annexes, réception des sacs pap ier, 
des m atériaux, les transports internes, 
e tc ., etc.

Cet accroissement de la producti­
vité grâce à ta modernrsation des 
manutentions a permis à l'entreprise 
de s'engager depuis le 1 *  janvier 
1 9 5 5  pour une période de cinq ans 
à augmenter ses salaires de 5  %  
chaque année. En  outre, depuis le 
1er janvier 1 9 5 7 , un système de re­
traite pour salariés non cadres a été 
é tab li. Le  financement est assuré par 
une contribut on patronale de 3  %  
et une contribution salariale de 2  % .

Ces retraiîes ont pu être établies 
en raison de la très grande stabilité 
du personnel :

—  8  de plus de 3 0  ans #
—  11 de 2 0  à 3 0  ans«
■—  1 7  de 1 0  à 2 0  ans «
—  8  de 5  à 1 0  ans t
—  1 8  de moins de 5  ans.

M ES U R E  DE L A  P R O D U C T IV IT É

Chaque mois une feu ille  de répar­
tition de* heures de m ain-d'œ uvre 
est établie.

À l'a id e  des totaux répartis obte­
nus. il est calculé , d 'une part le 
nombre d heures-ouvriers nécessaire 
pour I extraction et le transport à 
I usine d une tonne de gypse, et 
d autre part le nombre d'heures-ou­
vriers nécessaire à la fabrication 
d 'une tonne de plâtre ensachée et 
mise sur camion

L'AUTOMATISATION :
âge d or ou chômage ?

L a m ultiplication récente de ma­
chines qui com m andent, règlent, 
contrôlent d ’autres machines et 
rem placent meme parfois l ’homme 
dans certaines fonctions intellectuel­
les de calcul, de mémoire ou de 
traduction, apparaît de plus en 
plus comme un des événem ents ma­
jeurs du milieu du xxe siècle.

Ceci explique que des livres en­
tiers et même des revues aient été, 
depuis peu, consacrés à l ’autom a­
tisation. Sans prétendre ê tre  com­
plets, fut-ce pour la France, les 
titra s  des ouvrages, articles e t re­
vues cités dans cette  bibliographie 
m ontrent déjà par leur nombre 
même la diversité des milieux qui 
s ’intéressent à l ’autom atisation et 
la diversité aussi des questions que 
posent leurs porte-parole.

La première partie recense une 
tren taine  de  livres ou de comptes 
rendus de conférences tra itan t soit 
d ’un point particulier, soit des pro­
blèmes iréfiéraux de l’autom atisa­
tion.

Four la deuxièm e partie, les ar- 
tich-s de  revues ont é té  groupés 
sous trois rubriques • les études 
géo^'al'.-t ' t  te*-brri'ju-'--, h-s divers 

d ' .  p o t i o n .  enfin les 
c»fiw'-rju- s  «rom aniques e t so-

Pour P rérc  qu 'e lle  soit, La troi- 
aierre* partie tignaJe q u ’il existe 
déj i plusieurs r<". ues français"* ou J 
étrangères spécialisées.

C ette  jrtanuette  perm et à tous 
ceux qui s intéressant à l’avenir, 
et qui veulent contribuer à l'orien­
ter, de bénéficier des travaux des 
hommes qui ont déjà réfléchi aux 
divers aspects du  développement 
d  - l'autom atisation.

e LES RELATIONS PUS MOUES
DANS LA .SOCIETE M ODERNE »
Un volume 13 ✓ 19, 192 paget, tl- 

lustrations, photographie*, publié par 
la S.A D E P.

On p u t  se procurer cette bro­
chure :

— soit directement au magasin de 
vente de la S.A.D.E.P., 6, rue Roya­
le. Paris (8’j,

— soit en écrivant à la S A D E.P., 
11. rue du F aubourq-Saint-Honoré, 
Paris (&). Tél. ANJ. 49 32. C.C.P. 
7127-31. Paris.

Prix : 500 fr. Franco : 550 fr .

BREVETS
DTINVENTION

A U c o u r s  d e  t r a v a u x  d e  la 
C o m m is s io n  d e s  C a d r e s  
d u  C o m i t é  d e  n o t r e  F é ­

d é r a t i o n  I n t e r n a t i o n a l e  t e n u  à  
V e r s a i l l e s  e n  s e p t e m b r e  d e r n i e r ,  
le s  d é l é g u é s  a l l e m a n d s  n o u s  o n t  
i n f o r m é s  d e  la  p r o m u l g a t i o n  e n  
A l l e m a g n e  d ’u n e  n o u v e l l e  loi 
p o r t a n t  r é g l e m e n t a t i o n  d e  l a  s i ­
t u a t i o n  d e  l’i n v e n t e u r  s a l a r i é  
( l o i  d u  2 7  j u i l l e t  1 9 5 7 ) .

N o u s  p o s s é d o n s  le t e x t e  d e  
c e t t e  n o u v e l l e  lo i  q u i  c o m p o r t e  
p o u r  l ’i n v e n t e u r  s a l a r i é  d e s  
a v a n t a g e s  i n d é n i a b l e s  e n  c o m ­
p a r a i s o n  d e  la  s i t u a t i o n  f r a n ­
ç a i s e  ; n o u s  e n  p u b l i e r o n s  u n e  
a n a l y s e  d a n s  u n  p r o c h a i n  n u ­
m é r o  d e  C a d r e s  e t  P r o fe s s io n .

U N  P L A N  DE S A L A IR E  D€ C IN Q  A N S ,
G R A C E  A  L ’A C C R O IS S E M E N T  D E L A  P R O D U C T IV IT É

Seules sont comptées les heures 
directement ou indirectement produc­
tive*. Il est tenu compte des heures 
faites par les agents de m aîtrise, ainsi 
que celles exécutées par le service 
d entretien.

P a r ailleurs, il est établi un ta­
bleau des variations de la « valeur 
ajoutée » par salarié pendant la 
même époque.

La valeur ajoutée totale a été 
obtenue en retranchant du chiffre 
d 'a ffa ires, T .V .A . comprise, le mon­
tant des achats, T .V .A . comprise. Le  
montant de ces achats a été corrigé 
pour tenir compte des variationss du 
stock entre le  début e j la fin d© 
l ’exercice considéré.

Tous les salariés de l'entreprise ont 
été comptés, à l'exception des trois 
employés de bureau et de l'équ ipe 
des travaux neufs.

Enfin , la progression du chiffre 
d affaires par salarié pour chaque 
période considérée a été matérialisée 
dans un tableau.

A insi, il apparaît d 'une façon év i­
dente que les résultats obtenus prou­
vent, sans contradiction possible, la 
rentabilité des investissements en 
matériels nouveaux ainsi que des e f­
forts d'études e1 d'oranisation.

A  titre d 'exem ple , un tableau in ­
dique le calcul des économies réa li­
sées par le  chariot élévateur utilisé 
dans les fours.

Tous ces investissements ont été 
effectués .. une moyenne annuelle de 
1 4 .5 0 0 .0 0 0  francs sans aucun re­
cours au crédit extérieur.

Ces chiffres, dans leur sécheresse, 
ne peuvent exprimer que l'aspect éco­
nomique el financier de cette moder­
nisation d une entreprise par la ra'.io- 
na isation des manutentions.

Il convient, pour finir cette étude 
«  S U R  L E  V IF  » , d 'insister encore 
sur son aspect social et humain. 
G râce à une m eilleure adaptation, 
et â un équipement plus efficace, 
l'e ffectif a été légèrement accru m al­
gré un rendement individuel très su­
périeur. Les salaires ont été augmen­
tés régulièrem ent, et la m ain-d'œ u­
vre est employée désormais à des 
postes plus qualifiés et plus produc­
tifs. E i outre, ’es suppressions de 
postes on» porté sur les travaux les 
plus pénibles. La diminution de fa ti­
gue physique dans l'ensem ble de 
I activité de l'entreprise n'est pas 
I aspect le moins intéressant de cette 
expérience.

nel des
TABLEAU 

DIMINUTION DES

mo
TEMPS

Années Extraction 
du gypse

Fabrication 
du plâtre

1951.......... 0 h. 95 4 h. 65
1952.......... 0 h. 82 4 h. 49
1953.......... 0 h. 85 4 h. 57
1954.......... G h. 57 4 h. 31
1955.......... 0 h. 56 3 h. 91
195$.......... 0 h. 49 3 h. 40
1957 ........ 0 h. 41 2 h. 43

TABLEAU II
VALEUR AJOUTEE PAR SALARIE

1951.......... ..........  65 58 =  1,12
1952.......... 57 =  1,50
1953.......... 53 =  1,60
1954.......... ..........  97 48 =  2,02
1955.......... ..........  112 : 50 =  2,24
1958.......... .......... 130 52 =  2,50

TABLEAU III
CHIFFRE D'AFFAIRES PAR SALARIE

(en raillions)

1951........... 58 - 2,06
1952........... 57 = 2,36
1953........... 53 = 2,37
1 9 5 4 .,___ 48 = 2,97
1955........... 50 = 3,41
195$........... 22 : 52 = 4,25

TABLEAU IV

1. CALCUL DU COUT HORAIRE 
DU CHARIOT

Amortissement chariot...............  354
Amortissement acçessoires . . . .  145
Essence ........... ; ...........................  430
Huile .............................................  20
Entretien-Pneumatiques .............  40
Frais financiers et d ivers. . . .  20
Salaire du conducteur...............  260

Frs 1.269

2. DEPENSE RAMENEE 
A LA TONNE

Une heure de chariot =  9 tonne* 
de plâtre produites.

Coût ram ené à  la  tonne :

i P L  =  141 fr.

3. CALCUL DES ECONOMIES 
REALISEES

L'utilisation du chariot a  permis 
une économie de temps de travail 
d 'une heure par tonne (diminution 
qui ressort sur le tableau I).

L 'heure de travail revenant à  
environ 240 fr., l'économie réalisée 
resssort à  100 fr. p a r  tonne de p lâ­
tre produite.

LE TECHNICIEN REMPLACE LE MANŒUVRE

CO N T R A IR E M E N T  à certaines 
entreprises dont l'équipem ent 
s'est réalisé de façon frag ­
mentaire et progressivement, 

au fur et à mesure que naissaient 
certains besoins, l'usine des Cafés 
«  M aurice »  a été « pensée » dès 
son origine et dans son ensemble 
avec une idée d irectrice : C réer à 
l'intérieur d 'un complexe une succes­
sion d 'elém ents tels qu 'à  l'autom ati­
cité de chacun d 'eux s'ajoute une 
automaticité complète de la progres­
sion du produit a tous les stades de 
la transformation.

Il s'agit bien également ici de la 
manipula ion d ’un produit unique, en 
la circonstance le café , et de son 
transport, è tous les stades de la tor­
réfaction. de l em ballage et de l'ex- 
pédition.

C 'est son homogénéité qui fait 
que cette usine peut sans doute être 
considérée comme la plus productive 
et surtout la plus moderne d 'Europe 
dans la profession.

Lors du cheminement du café , 
celui-ci ne subit aucune manipulation 
m anuelle, si I on nous permet d 'em ­
ployer ce pléonasme.

T O R R E F A C T IO N

A partir de la salle réservée S 
un stockage, le café vert, qui se bo­
nifie en vieillissant, est introduit, 
grâce à un système d 'é lévateur, dans 
des torréfacteurs d 'une capacité de 
production horaire d 'une tonne.

Ces appareils qui figurent parmi 
les plus perfectionnés du moment 
sont dirigés par télécommandes. Pour­
tant, un perfectio .nement a été ap ­
porté puisque, au jourd'hui, des ap ­
pareils électroniques déclenchent, à 
partir d'un programme défini à 
l'avance d 'une manière absolument 
automatique, les différentes manœu­
vres des torréfacteurs, sans qu 'il soit 
même désormais nécessaire d 'a p ­
puyer sur un bouton.

Ainsi le personnel de torréfaction, 
déchargé de toutes opérations m a­
nuelles, voit son rôle se lim iter à 
une surveillance presque'sans respon­
sab ilité . en tout cas sans effort.

Le  café torréfié subit alors, tou­
jours sans intervention humaine, d if­
férentes opérations de refroidisse­
ment, de dépoussiérage par ventila­
tion, de dépierrage par aspiration. 
Cette opération consiste à créer, 
dans une colonne, une dépression 
telle que, grâce à sa densité plus 
fa ib le , le café seul es» «  aspiré » . 
Les impuretés, plus lourdes, restant 
en bas. sont alors recueillies séparé­
ment.

A L IM E N T A T IO N  DES S ILO S  *

Les opérations ci-dessus term inées, 
le café torréfié est véhiculé automa­
tiquement dans des silos situés è 
l'étage qui domine la salle d 'em ­
paquetage. Un système de signaux 
lumineux permet de connaître d'un 
simple coup d 'œ il le numéro de la 
cuve qui s© trouve alim entée.

E M P A Q U E T A G E

P a r simple gravité , le  café , qui 
se trouve dans les cuves, va appro­
visionner les groupes à empaqueter 
situés è l'étage in férieur. Ic i non 
plus aucune m anipulation.

Chaque machine est alim entée si­
multanément par :
—  diverses sources de bobines de 

papier sulfurisé qui serviront è la 
confection du sachet intérieur #

—  des découpes de complexes a lu ­
minium imprimés qui constitue­
ront l'enveloppe extérieure ;

—  des images « collection » intro­
duites dans les sachets entre les 
deux enveloppes de façon à 
n ô tre  pas souillées ou graissées, 
grâce â un mécanisme spécial 
breveté ,•

---  du carton en bobine qui consti­
tuera, une fois découpé et in­
troduit dans le paquet, une car- 
tonnette de protection -

—  des cachets de garantie qui fo r­
meront une fermeture supplé­
mentaire du sac et contribueront 
à assurer son étanchéité.

Ces groupes automatiques :
—  fabriquent les sacs,
—  les remplissent,
—  pèsent le  café à 2 5 0  g r .,
—  introduisent les images,
—  ferment les empaquetages,
—  les collent è chaud,
—  posent le cachet de garantie.

Les appareils de contrôle, placés 
à différents endroits de la machine, 
décèlent les imperfections possibles 
et suivant le cas :
—  avertissent l'opérateur,
—  arrêtent le processus, ou tout 

simplement
---  suppriment une ou plusieurs opé­

rations successives devenu inu­
tiles.

Chacun de ces groupes marche à 
la cadence de 5 8  â 6 0  paquets 
de 2 5 0  gr. â la minute.

C O N D IT IO N N E M E N T

Les paquets qui sortent de ces 
groupes sont introduits par 5 0  dans 
des caisses standards en carton, re ­
çues à p lat, qui sont formées sépa­
rément, mais non collées < ces caisses 
une fois p leines, sont spontanément 
entraînées sur une bande-transpor­
teur et un chemin de roulement pour 
s'introduire d'elles-m êm es dans une 
machine qui en colle les oreilles, 
ferme les caisses et les font passer 
sur une presse en continu.

Cette dernière machine travaille 
sans personnel. Chaque fois qu'une 
caisse est introduite dans cette encol- 
leuse, un ingénieux système libère 
à I extrémité opposée (côté sortie) la 
caisse précédente qui déva le , par 
gravité , dans un toboggan pour a r r i­
ver dans la salle d 'expédition .

Ces caisses sont alors placées sur 
palettes, avant d'em prunter dans le 
journée ou au plus tard le lendemain

matin un nouveau chemin de roule­
ment, jusqu'à l'in térieur des camion! 
en chargement.

U N  E F F O R T  C O N S ID E R A B L E  
S U R  L A  M A N U T E N T IO N

Il n'est pas possible de mettre en 
équation les résultats obtenus » par 
contre. on peut comparer l'usine 
des Cafés «  M aurice »  à ce q u e lle  
était autrefois et à ce lle  qu 'e lle  
pourrait être au jourd 'hu i, pour traiter 
la même technique en étant équipée 
suivant les règles traditionnelles.

Cette modernisation permanente 
de I entreprise a permis de suppri­
mer certains emplois inutiles et sou­
vent pénib les. Le  technicien, ou le 
conducteur de machine ayant rem­
placé le manœuvre, dont la tâche 
es» effectuée mécaniquement, le ren­
dement es» aujourd'hui cinq fois su­
périeur è ce qu 'il étai» il y a douze 
ans.

A  Q U I P R O F IT E  CES  R E S U L T A T S  ?

•  Au consommateur, pour une qua­
lité identique, le mélange vendu 
est d une façon générale 6 0  à 
8 0  francs moins cher au kilo .

® Au personnel, grâce è des parti- 
cipaiions substantielles aux résul­
tats financiers des progrès consta­
tés.

•  A I entreprise, en lui permettant 
de conserver une marge suffisante 
d 'autofinancem ent.

La chaîne de manutention du pro­
duit brut à la marchandise fin ie  ne 
présente aucune solution de conti­
nuité. E lle  offre donc l'avantage d'un 
travail sur un plan horizontal, c'est- 
à-d ire  que de l'ouverture à la fe r­
meture de I usine, les travaux s 'exé­
cutent sans aucune modification.

Cette continuité et cette automa­
ticité dans les manutentions n'ont été 
rendues possibles qu'en rompant tra­
ditionnellement avec les coutumes de* 
torréfacteurs, qui offrent encore des 
produits de nombreuses qualités de 
café sous des présentations et à des 
prix différents. La Direction n 'a pas 
hésité à rompre délibérém ent avec 
les principes sacro-saints de la pro­
fession la p luralité  des qualités. 
E lle  a lancé sur le marché un produif 
de qualité unique, d 'une présenta­
tion uniforme, à un prix identique 
dans I in 'egrahtô de ses secteurs de 
vente.

Seule une standardisation du pro­
duit et de son conditionnement pou­
vait permettre une telle continuité 
dans les manutentions et dans le u r  
automaticité, qualités qui ont joué 
d une façon importante dans ra b a is ­
sement du prix de revient et dans 
le maintien du prix de vente à un 
prix inférieur aux qualités concurren­
tes.

Ces deux articles sont extraits 
de la revue « Documents » 
publiée par l'A.F.A.P., 6. rue
Royale Paris, et éditée par ta 
S.A.D.E.P., 11, faubourg Saint-
Honoré, Pons (&•).
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C A P R E S  ET P R O F E S S J O H

CHRONIQUE
JURIDIQUE LE RENVOI ABUSIF OU LA VERTU OFFENSÉE

PAR

Guy BOHN
Avocat à la Cour

U y  avait assez fréquem m ent des 
sanctions de la Préfecture de Po­
lice, mais elle ne provoquaient pus 
un renvoi. »

MPLOYEUR ne peut licencier un solorié pour une foute reconnue que s'il a lui- 
meme la conscience tranquille. C'est ainsi que, s'il tire profit d'une pratique 

, m erd,te P<ï,r ks 'eglements et la tolère depuis de longues années, il est mol 
7“ " deJ'^encier I employé qui a commis un fait répréhensible, admis et toléré de 
ongue date dans I entreprise. Cette règle a reçu une application judicieuse dans la 

decision suivante rendue par le Juge de Paix du IIe arrondissement de Paris.
Le cas est intéressant à exam iner:
Un changeur d ’un cercle de jeu 

très parisien, est « suspendu » de 
fonctions pendant 15 jours par 

décision adm inistrative, parce que, 
lo rs d ’un contrô le de police, sa 
caiss révélait un excédent de 10.000 
francs résultant d ’une pratique dite 
des « tombés », qui consiste pour le 
changeur à céder à un client hab i­
tuel, honorablem ent connu, des p la ­
ques de 1.000 fr. sans recevoir 
1 argent en contrepartie, ceci d u ­
ran t la partie  et au cours de celle- 
ci.

Cette p ra tique est interd ite  par 
les règlem ents de police, mais elle 
est profitable aux cercles et casi­
nos, car le client, pris par le jeu , 
peut ainsi poursuivre la partie sans 
avoir à qu itte r la table pour se 
ren d re  au bureau de change.

Le changeur du cercle Hauss- 
m ann avait donc prêté dix plaques 
de m ille francs à un client, q ue l­
ques m inutes après, ce dern ier 
avait rem boursé le changeur et 
celui-ci, ne s’en souvenant pas, 
avait lui-m ême, de ses deniers, rem ­
boursé sa caisse des 10.000 francs.
Descente de police, contrôle des 
caisses, le changeur avait 10.000 fr.

fie trop : un procès-verbal fut 
dressé et une sanction prise contre 
lu i.

L’em ployeur saisit aussitôt l ’oc­
casion pour licencier son vieux col­
laborateur, sous le prétexte de faute 
grave, en criant à la vertu offen­
sée.

Mais l’occasion n’était belle q u ’en 
apparence, car l’enquête révéla sur. 
abondam m ent l’hypocrisie de l’em ­
ployeur qui ferm ait les yeux sur 
cette pratique in terd ite , et cela 
depuis 35 ans. Nul ne peut évoquer 
en justice sa p ropre  tu rp itude  ; 
celle de l ’em ployeur étant ainsi é ta ­
blie , le Juge de Paix sanctionna 
l ’attitude de ce de rn ie r et le con­
dam na, outre le préavis et l’indem- 
n ité  de licenciem ent, à payer à son 
changeur la somme de un m illion 
de  ̂francs à titre  de dommages- 
intérêts.

JUGEMENT DU 29 AOUT 1957
Justice de Poix du 2e arrondissement de Paris

M° BOHN, avocat à la Cour, pour M. X ...
MOATTI, avocat à la Cour, pour le Cercle Haussmann

A ttendu  que M. X... a été e m ­
ployé au Cercle Haussmann en 
qualité  de garçon de restaurant de 
m il n eu f cent vingt-trois à m il n eu f 
cejit trente-neuf et q u 'il  a été 
réem bauché au mois de mai m il 
n eu f cent quarante-six en qualité  
de changeur, l'é ta b lissem m t étant 
apparem m ent resté ferm é pendant 
la durée des hostilités.

A ttendu  que le vingt-huit avril 
m il n eu f cent cinquante-cinq X ...  
était inopiném ent contrôlé par le 
service des jeu x  de la Préfecture de 
Police de la Seine.

A ttendu  que sa caisse ne se trouva  
pas exacte mais excédentaire de d ix  
m ille  francs.

A ttendu  q u ’en application de l'ar­
rêté m inistériel du qu inze  ju illet 
m il neu f cent quarante-sept, il é taitt 
de ce fa it, frappé d 'une suspension  
d 'em plo i de quinze jours suivant 
décision du M inistre de l'In térieur  
en date du  vingt-six mai m il neu f 
cent cinquante-cinq à lu i notifiée  
ainsi q u ’à son em ployeur le vingt- 
huit ju in  suivant.

A ttendu  que, par lettre recom ­
mandée du onze ju ille t m il neu f 
cent cinquante-cinq, son directeur 
lu i signifia  un renvoi im m édiat 
pour faute grave dans l'exercice de 
ses fonctions.

A ttendu  q u 'il  protesta par autre 
lettre recommandée du d ix-hu it 
ju ille t puis cita le trois octobre , aux  
fin s  sus-indiquées.

A ttendu  que les trois chefs de  
demandes encore litig ieux doivent 
êfre examinés séparément, savoir, 
d 'une  part et en prem ier lieu , ceux  
relatifs aux indem nités de préavis 
et de licenciem ent, d ’autre part et 
en second lieu, celu i relatif aux  
dom m ages-intérêts pour rupture  
abusive de contrat de travail.

En ce qu i concerne les dem andes 
d 'in d em n ité  de préavis et de licen­
ciem ent.

A ttendu  que l ’Association du  
Cercle Haussmann a congédié X ...  
sans indem nité de préavis et de  
licenciem ent.

A ttendu  q u ’il lu i en est dem andé  
com pte dans le procès.

A ttendu  qu ’elle ne peut être d is­
pensée de  payer ces indem nités  
qu autant que le renvoi q u ’elle a 
décidé procède d ’une faute grave.

A ttendu  q u e lle  soutient que pa­
reille faute bien caractérisée con­
siste dans la différence de caisse 
relevée à l ’encontre de X ... le vingt- 
huit avril m il neu f cent cinquante- 
cinq  par le contrôle de police.

A ttendu  q u ’il est effectivem ent 
requis du changeur de salle de jeu  
v i e  constante exactitude de caisse.

A ttendu  que toute infraction à

cette prescription est extrêm em ent 
répréhensible.

Qu'à prim e abord, il semble donc 
que iA sso c ia tio n  demanderesse ait 
norm alem ent sanctionné une erreur, 
en soi inadm issible, d ’autre part 
réglem entairem ent réprim ée et 
ayant déjà valu com m e déjà indiqué  
quinze jours de suspension adm in is­
trative à son auteur.

A ttendu , toutefois, q u 'il  convient 
de rechercher en fait si les circons­
tances dans lesquelles elle s ’est 
produite  et si la d iscipline de l ’éta­
blissement où elle a été commise  
ju stifien t le renvoi intervenu sans 
aucune indem nité .

A ttendu  q u ’il est relaté au rap­
port d 'expertise que le vingt-huit 
avril m il n eu f cent cinquante-cinq, 
en cours de partie, X ... a, sur un  
sim ple signe, avancé à un habitué  
du nom  de Y ... une som me de d ix  
m ille francs sous form e de d ix  pla­
ques de m ille francs, afin de per­
mettre à celui-ci de suivre le jeu  
sans interruption.

A ttendu que, ce faisant, il a e f­
fectué ce qui, en termes de jeu , est 
appelé un  « tom bé  ».

A ttendu  que son service, peu 
après term iné, il pensa régulariser 
sa caisse en y  ajoutant d ix  m ille  
francs om ettant que Y ... l ’avait 
rem boursé, d ’où excédent relevé 
lors de la vérification.

A ttendu  que de semblables er­
reurs a-t-il été expliqué  à l ’expert 
par le changeur D ... résultent de 
l ’activité de la partie qu i ne per­
m et pas toujours de contrôler la 
restitu tion  des c< tombés ».

A ttendu  cependant q u 'i l  ressort 
des investigations référées au rap­
port que si la pratique des tom bés 
est form ellem ent in terdite  et fré ­
quem m ent réprim ée par les services 
adm inistratifs, elle n ’en est pas 
m oins admise dans toutes les m ai­
sons de jeu .

Et q u 'il en est précisément ainsi 
du  Cercle Haussmann ainsi q u 'il 
appert notam m ent :

PR EM IER EM EN T :

De la déclaration du  sieur R ...
« Je suis croupier au Cercle 

Haussmann depuis m il neu f cent 
vingt.

Depuis cette époque j ’ai toujours 
vu faire des « tom bés ».

S i on ne les faisait pas, le jeu  
dim inuerait d ’intensité...

La Direction n ’a jam ais, à ma 
connaissance, fait d ’observation à 
propos d ’un tom bé.

Je connais trop M. Y ...  qu i est 
un client auquel on ne pouvait re­
fuser un tom bé.

DEUXIEMEMENT :

De la déclaration du s ifu r  V ...
« Je suis croupier uu cercle 

Haussmann.
L n  « tom bé  » est pour nous 

une avance que l ’on fait au cours 
du jeu  à un client.

Cela se pratique fréquem m ent 
au Cercle Haussmann com m e par­
tout ailleurs.

Il y  a de bons clients auxquels 
il serait très d iffic ile  de refuser 
un tombé.

C'est ce qu i se fa it lorsqu'un  
de ces clients se trouve, par suite  
du  jeu , dans la nécessité d 'une  
avance, le changeur la lu i accorde 
que soient trésem s ou non les 
chefs de partie, ceux-ci en fait 
accordant une autorisation tacite.

Il arrive parfois q u 'un  chef de 
partie attire l'a ttention  du chan­
geur sur un client en lu i disant ; 
« Celui-là, il ne faut rien lu i 
donner. »

On peut d ifficilem ent organiser 
des jeu x  si on ne fait pas de tom ­
bés, la recette baisse de cinquante  
pour cent au moins ; la pratique 
des tombés ne pouvait être igno­
rée de la D irection... »

TROISIEMEMENT.

De la déclaration du  sieur V ...
« Je suis changeur au Cercle 

Haussmann.
Est-ce que l on pratique des 

« tom bés » au Cercle Haussmann ? 
On ne fait que cela, la Préfecture  
nous l ’in terdit, on ne peut faire 
autrem ent.

Je suis dans le Cercle comme  
changeur depuis trente-cinq ans et 
on a toujours opéré ainsi.

Quand on refuse le tom bé, on 
m écontente le client, on d im inue  
la partie el celle-ci perd beaucoup 
d intérêt, cela dim inue les pourboi­
res et quarante pour cent de l 'in té ­
rêt du patron.

Lorsque nous avons fait des tom ­
bés, nécessairement notre caisse 
n'est plus juste ; et quand nous 
rendons nos comptes à la caisse, je  
fais un  bon de caisse ou je demande 
à un collègue un prêt, parfois s im ­
p lem ent pour d ix  m inu tes, un quart 
d'heure, le tem ps d’arriver au ves­
tiaire.

Je l ’ai fait au m oins m ille  fo is... » 
A ttendu que de ces explications 

s’évince la certitude que depuis 
trente-cinq ans au m oins les tombés 
sont couramm ent et ostensiblement 
pratiqués au Cercle Haussmann, les 
chefs de partie intervenant parfois 
afin q u ’ils ne soient consentis q u ’à 
bon escient et la caisse centrale 
coopérant m êm e au redressement 
des erreurs constatées à la redd i­
tion des com ptes des changeurs en 
acceptant de ceux-ci des bons de 
caisse.

A ttendu , en ces conditions, q u ’il 
est impensable que la Direction ait 
toujours ignoré ce qu i est i  la 
connaissance de ses croupiers, de 
ses chefs de parties, de ses services 
de caisse, de sa clientèle.

Que, cependant, il n'apparaît pas 
et qu ’en tout cas il n ’est pas établi 
q u ’elle ait jamais estimé opportun  
de form uler à l ’adresse de ses chan­
geurs une prohibition ou une s im ­
ple m ise en garde quelconque, les­
quelles n ’auraient pu qu ’avoir une 
répercussion fâcheuse sur les re­
cettes de l ’établissement.

Q u e lle  n ’est pas qualifiée pour 
se prévaloir d ’une faute grave à 
la perpétration de laquelle elle n ’est 
pas étrangère et dont elle a profité  
afin de se soustraire aux indem nités 
de préavis et de licenciem ent qui 
lu i sont réclamées en la cause.

Que la prétention de X ... à ces 
indem nités est ainsi fondée sans 
q u ’il y  ait d’autre part à la ju sti­
fier par des m otifs d ’ordre syndi­
cal qu i ne sont d 'ailleurs pas perti­
nents ainsi que Va dém ontré l ’ex ­
pert.

A ttendu qu eux termes de l ’arti­
cle  20 de la C onvention collective, 

i

applicable en l ’espèce, X ... a droit 
à un préavis d 'u n  mois, soit c in ­
quante m ille  francs *t, pur suite de 
son ancienneté supérieure à cinq  
ans, à une indem nité de licencie­
m ent de trois m ois , sort cent c in ­
quante m ille  francs.

En ce qu i concerne la demande  
de dommages-intérêts pour rupture  
abusive de con’.rat de travail.

A ttendu que la prétention de X ... 
à un m illion cinq cent m ille  francs 
de ce chef est énergiquem ent con­
testée par l ’Association du Cercle 
Haussmann qui, pour la faire re je­
ter. s'appuie notam m ent sur cette 
notion que l ’abus de congédiem ent 
en mari ire  de contrat de travail, 
qui donne lieu à des dommages- 
intérêts d'après l'article  23, livre  1. 
du Code du  7 ravail, est compris 
par la jurisprudence com m e un acte 
déloyal comportant l ’in ttn tio n  de 
nuire ou au m oins d  s mobiles blâ­
mables ; la déloyauté est appréciée 
d après les m otifs qui ont suscité 
le congédiem ent (Semaine Ju rid i­
que, 11 ju ille t 1956, page 9397).

A ttendu que le critère en la m a­
tière ainsi justem ent proposé porte 
en soi la condamnation de l'A sso­
ciation défi nderesse.

A ttendu que doit être en effet 
considéré com m e déloyal de sa 
part le fait d ’avoir congédié X ... 
pour une faute qu i est la résultante 
d une pratique regrettable, source 
de profits pour employés et aussi 
pour em ployeurs, contre laquelle 
elle ne l ’a pas prém uni, pratique 
interdite par la réglementation ad­
m inistrative, mais généralement 
admise dans les maisons de jeu  et 
à coup sûr au Cercle Haussmann 
où antérieurement une décision de 
renvoi ne suivait pas les sanctions 
administratives la réprimant (décla­
ration R ...)  ci-dessus reproduite.

A ttendu qu il échet dans ces con­
ditions de déclarer fondé le droit

de A ... à des domm ages-intérêts et 
de fixer  « un m illion  de francs le 
préjudice qui lu i est causé, com pte  
tenu de ce q u 'il a travaillé au Cer­
cle Hausmann depuis 1923, sauf 
approxim ativem ent la période des 
hostilités, com pte tenu des fonc­
tions qu il a rem plies et compte  
tenu de  ce q u ’il  lu i est très d iff i­
cile, sinon impossible, de trouver 
un em ploi sim ilaire à celui qu i lui 
a été r i  tiré.

Sur l ’exécution provisoire du  
présent jugem ent :

A ttendu que l’exécution p rovi­
soire du présent jugem ent est d e ­
mandée, mais ne doit pas être 
accordée, aucun péril en la d e ­
meure ne justifiant cette mesure 
exceptionnelle.

PAR CES MOTIFS :

Jugeant en matière prud'hom ale  
publiquem ent, contradictoirem ent 

et en prem ier ressort.
Hom ologuons le rapport d 'ex­

pertise.
Condamnons V Associât ion du  

Cercle Haussmann à payer à X ...

PREMIEREMENT :

La som me de cinquante m ille  
francs à titre d 'indem nité  de pré­
avis.

DEUXIEMEMENT :

La som me de cent cinquante  
m ille francs à titre d ’indem nité de  
congédiem ent.

TROISIEMEMENT :
Ea som me de un m illion  de do m ­

mages-intérêts pour rupture abusive 
de contrat de travail.

Disons n y  avoir lieu à exécution  
provisoire du présent jugem ent.

Condamnons l Association du  
Cercle Flaussmann aux dépens.

cfiage& à Lite...
LA SELECTION 

DU PERSONNEL

PROBLEME de direction ? 
Problème technique ? Pro­
blème hum ain ?

« Liaisons Sociales ». dans son 
supplém ent mensuel de février, 
aborde l'u n  des problèmes qui se 
situe au  centre de l'évolution 
sociale. La sélection du person­
nel est en effet lourde de consé­
quence, ta n t pour ia struc tu re  
et la production de l ’entreprise 
que pour la condition hum aine 
des travailleurs.

Après avoir donné une large 
place aux  personnalités quali­
fiées de la recherche sociologi­
que, médecins, sociologues, psy­
chotechniciens... ce num éro ap­
porte le tém oignage de respon- 
sables syndicaux, chefs d entre­
prises, travailleurs sociaux qui, 
à  travers leurs expériences per­
sonnelles, en  soulignent iinïues 
et perspectives.

Après cette analyse d'ensem ble 
de la psychotechnique, la derniè­
re  étude de « Liaisons Sociales » 
passe succinctem ent en revue '.es 
principales au tres méthodes de 
sélection du personnel : m orpho­
psychologie, graphologie.

Enfin, d ’utiles renseignem ents 
font le point de la réglem enta­
tion dans le domaine de la psy­
chotechnique.

« La Sélection du Personnel ». L'exem­
plaire ISO francs franco aux IJaisous 
Sociales, 78. rue N.-D.-de-Xazareth, Pm- 
ris (8*1. C.C-P. 5582-21.

SIMPLIFICATION 
DES METHODES

La brochure n« 2 de « Etudes  . t  
T ém oignages  », collection éditée par 
l ’A. F. A. P., est consacrée à la tlm- 
pl il icatlon d u  t r a v a i l  et des méthodes.

Elle révèle l'importance accordée, 
dans certains pays, tant à la simpli­
fication du travail en usine, dans les 
ateliers ou services qu'à la simplifi­
cation des méthodes de fabrication.

Les dirigeants des grandes entre­
prises françaises, quel que soit le 
secteur économique auquel elles ap­
partiennent, ne sont pas restes in­
sensibles à ce problème.

Ce volume, qui réunit un certain 
nombre d'exemples d'applications, n’ti 
pas de prétention théorique; il s'ef­
force simplement de montrer par des 
illustrations pratiques la valeur do 
la simplification du travail et des 
méthodes, appliquée à Tcronomie mo­
derne, et sa nécessité.

Celte application n'a d'ailleurs pas 
seulement d'heureuses conséquences 
que sur le plan de la technique, 
n ie  a des Incidences sociales et s'en- 
nomiques «fui profilent, mm seule­

ment A l'entreprise, favorisent son 
expansion, mais humanisent les ton- 
dilions de travail des cadres et sala­
riés; elles contribuent aussi a la 
diminution des prix de revient, donc 
à l'augmentation des possibilités d'a. 
chat du consommateur.

Ce bref aperçu justifie pleinement 
1 attention que le Commissariat gé­
néral à la Productivité et l'Associa­
tion française pour T Accroissement 
de la Productivité accordent a a  sujet.

Tous reux qui ont une part de res­
ponsabilité dans la marche des ». ire- 
prises. chefs d'entrepr -es e; .. ■ -ee 
retireront un profit ceruùa i  .v.npùi.
ser cet ouvrage.

l 'a  vol. n  \  i*. its pages, r-m-te-
graphies : «V francs.

UN NOUVEAU LIVRE 
D APOLOGETIQUE

IT T -X i G /JLST aV T t w .  
a.VJLt :s.<  c< : V a

-X'i-hs t :  rv e -r -rr -a c x f é *  
Si .« .w .v  a  c e  b *w-

r m f  c -  -a r r  tv -a iT r  n  
à  .xhf d « T *»-
crenom.ie acÇaeCV t t  àa Ttxîj.-u dm 
Dors, ».

CVé h a r-a j*  g tv x -  c\>*e: d  ch», 
tuer -i f n n j f  o -e sr*-*  .L- à; xû. 
îso«s i e  The-- a i se oiayuv ;  à * , 
rc t i  Tutti*# ..s..v i s  tafe
a * *  v s aa-  vîtTrç ; Asmpuo»
m it  « t .‘'As-b'-.'jbAjsajvf

n  Mxvtirv .'é.xùA d# rnsA  
t w  t r u  i  T a - t—0*f*s* *
. « w f f - . v  i i w  . 'Me:;.as' o »  
*W.««»Aiee ex-
ru X a*v s  x j r.vsa •# , «.vilfc
t*** -ia v< six* evser-.Mt
çruoaivXSV a v\\s ,\» vrrseste  tv-p>
tout.

fl WfÿXV-A . s ,\X fè lV * *
coitfre eette r.rvcs .y «va- r*-
sojier d A iiv 'v - -  k . :w
dypofftéws a'- Vjc-.i a■. .-Je Tr.-tu
nité  de ùt mottes-

H  aussi :,s  'WYMlet»
tneones su- c-:\\V'.w.s 
unineTS iv  «s»i est une vhesfnMi
d UCfUd.'î.V.

R ares so n t les eïfcdes d ,; A,\\y<*- 
tiqtii* éiiMTuxnt éth cm n .es tu  
science.

On sait combien les hv-es de 
Louis de Launay, du B tvfettr 
Cuénot. du Docteur Cartel, dm 
Docteur Leconte de Nous, et du 
Docteur R ém y  Collin oui retenu 
l attention.

Le travail de M. André Girel 
se situe dans une perspective 
analogue et répond aux memes 
preoevu fia fions.

160 pages. Prix : ixo tr. ; trnneo 
.fr- ‘ lbratne Paillard, i, plan» Alphonse IVviUe, l’ai î  ,(»•'. t t Ul 

93-44. Paria, ’ ^



8 C A D R E S  ET P R O F E S S I O N

ÉVOLUTION DES INDICES ET DES BUDGETS

I

PRODUCTION : indices d’ensemble
Avec B âtim ent Sans B âtim ent

1952 ................ 100 100
1953 ................. 100 100
1954 . .. ........... 110 111
1955 ................ 119 121

1956 1957 (p) 1956 1957 (p)

J a n v i e r .......... 115 135 129 141
Février .......... 115 142 126 148
M ars ............. 127 141 131 146
Avril . . . . . . . . 132 144 136 150
Mai ................ 137 150 141 156
Ju in  ............... 133 149 136 154
Ju ille t ............ 127 137 130 140
A o û t ......... 94 99 94 99
Septem bre . . . 130 133
Octobre ......... 135 139
Novembre . . . 138 143
Décembre . . . 135 140

(p) Chiffres provisoires.

EVOLUTION DU COUT DE LS VIE D’APRÈS 
LES DIVERS MODES DE CALCUL

Institut d'Observation Economique 
Indices et budgets-types

Mois de septem. M anœuv. Spécialisé Cadre I Cadre II Ind. Moy.

Base 100 en 1949 
Base 100 en 1955 
Budg. (en val.)

168,7
111,3

28.963

166,1 
111 4 

45.077

170.4
113.4 

75.645
113.7

126.009

167,7
111,6

C. F. T. C. Indices de variation du budget-type
(base 100 en 1949)

MOIS 1950 1951 1952 1953 1954 1955 1956 1957

Janvier . . . . 111,4 112,3 151,5 158,1 155,5 156 162,8 170,4
Février . . . . 110.2 123,1 151,2 156,9 157 8 158,5 172,3 171,1
Mars .......... 113,3 126,9 151,4 159,3 156,9 160 171 170,4
Avril .......... 112 129,1 150,9 157,9 159,6 159,8 177,4 173,8
M a i .............. 109 8 139,4 148,5 156,8 158,1 160,1 175,9 175,2
Ju in  ............ 108,6 134,6 148,9 152,6 154,9 157 5 168,5 176,4
Ju ille t ___ 109,3 134,6 i50,4 152 152,9 156 168,7 178,2
Août .......... 111,8 134 9 150,3 151,4 153,3 155,9 169 176,6
Septem bre . 114,7 139,7 151,3 149.3 152.5 157,1 166,4 180,6
Octobre . .. 115,7 142,6 154,1 150,6 154,2 160,3 167,7
Novembre . . 115,2 143,8 153 2 151,6 154,5 158,9 168 8
Décembre . . 115,7 146,9 155,7 153 154,8 160,2 169,2

M oyenne.. 112,3 134 151,4 154,1 155,4 158,3 169,8

C. G. T. Budget-type
On sa it que la  C. G. T. a décidé de n s plus publier le budget-type 

qu ’elle calculait et publiait depuis janvier 1950 en se basan t su r celui 
évalué au Conseil Supérieur de la Fonction Publique. Toutefois, le 
service économique de la C. G. T. a  établi un nouveau « budget-type » 
d 'après les norm es fixées en décembre 1953 par la Commission Supé­
rieu re  des Conventions collectives, pour le « m anœ uvre célibataire, 
région parisienne » :

Décembre 1953 .......... 25.166 fr. DETAIL AU 6 OCTOBRE 1957
Décembre 1955 .......... 26.087 fr. A lim entation ................ 12.812,75
Ju in 1956 .......... 28.150 fr. H abitation .................... 4.549,20
Décembre 1956 _____ 28.733 fr. H abillem ent . . . . . . . . . 4.072,03
Mai 1957 .......... 29.212 fr. Soins personnels ........ 708
10 Juillet 1957 .......... 29.780 fr. B lan ch issag e ................ 1.847
15 Sept. 1957 .......... 30.278 fr. T ransports, congés . . . 3.260
6 Octobre 1957 .......... 30.518 fr. Divers, loisirs . . . . . . . . 3.269,02

T ota l..........  30.518

M. L. O. Budget :
Le Mouvement de Libération Ouvrière 

établit chaque mois deux budgets-types

Mois de Septem bre Budget fam . 
(4 pers.)

Budget
individuel

A lim entation ................................—.. 36.297 13.628
H abillement ........................................... 12.540 3.568
H abitation ............................................. 12.508 5.736
Linge de maison ................................ 651 503
E ntretien  (vêtement et maison) . . 4.390 2.822
Hygiène ................................................. 2.372 602
T ransports et im p ô ts ........................ 4.452 3.773
C ulture et divers ............................. 9.027 6.245

82.237 36.877

ÉVOLUTION DE LA PRODUCTION INDUSTRIELLE

C h arb o n  E x tr. N e tte  F ra n c e  . . . .  
— — — S a rre" ...........

E lee tr. P ro d . h y d ra u liq u e
— P rod . th e rm iq u e  ...............
— P ro d . to ta le  ........... ............

P é tro le  b ru t  (im p o rta tio n s) . . . .
E ssences — . .  —
Gas-oil — . . . .
Fuel-O il — ____

M in era i de fe r m a rc h a n d  . . . _ . .

F o n te  b ru te  ..................................... —
A cier b ru t .................................... — . .
P ro d u its  fin is  lam in és ................ _

Tubes d ’acier (livraisons) . . . . . .
T réfilés (livraisons) .............
E tiré s  (livraisons) ............................
L am inés à  fro id  ( l iv r a is o n s ) -----
V oitures p a r.icu liè re s  ...................
C am io n a e .te s  ....................................
C am ions ...............
A u tres véhicules
C ellules d ’avions. N om bre ...........

— — Poids ___ ____
M oteurs d ’avions. N o m b r e ___ __

— — P u issan c e  . .  —

C oton : p rod . de filés ............. ..
— prod . de tissu s ___ __ . .

L aine  : prod. de filés .........
— prod . tis su s  b ru ts  ...........

R ayonne
F ib ra n n e

C im ents
T erres  cu ite s  ................................— . .

V erre : P ro d u c tio n  to ta le  don t
v e rre  à  v itre s  ................................

B outeilles e t bonbonnes . . . . . . . .

Acide su lfu riq u e  ................................
C arb o n ate  de soude ........................
Acide ch lo rh y d riq u e  ........................
C haux  g rasses ....................................
S u p e rp h o sp h a te s  ..................... .. . . . .
E n g ra is  azotés de sy n th èse  . . . .  
Sel de potasse  ....................................

C ao u tch . ind . (dem i-prod. prod.
finis) ...................................... ..............

P n eu m atiq u es , p rod . tô t ................

P a p . e t c a r t .  en  l ’é ta t  d o n t pap. 
jo u rn . et im p r .................................

U n ité
1938

M oy. m ens.

1.000 T . 3.964
1.000 T. 1.199

M illion  kw h 320_ 728
— 1.548

1.000 T. 580
57,8
6,9

— 33,2

— 2.755

501- 518
— 343

17_ 25- - 6,9_ 5,4
Pièce 15.200_ 1.870_ 1.410_ 470— 115

T onne 176
Pièce 250

1.000 CV 175

1.000 T. 20,8— 15,2_ 9,8— 6.7
T onne 2.333

— 467

1.000 T . 296
— 346
«... 43_ 3,2
— 22
_ 106

1.000 T . a n h y d re 40
1.000 T . 10_ 125— 114

1.000 T. azote 12
1.000 T. K20 48

T onne 6.808
1.000 T. 6,67

1.000 T . 98
— 49

1956 1957 1957

Moy. m ens. ju il le t  (p) a o û t (p .)

4.782 5.050 4.714
1.424 1.469 1.376

2.001 2.390 1.880
2.142 1.855 1.850
4.233 4.425 3.730

2.084 2.071
44.3 25,9

9,1 70,9
38,8 57,6

4.390 4.941

957 1.018 910
1.116 1.173 1.010

777 —

62 72
51 57 31
19 20 10
12 13 9

54.042 73.586 12.997
10.937 14.708 2.979
3.469 4.424 1.025

472 569 111
46 52 8

128 95 7
98 41 36

356 31 263

23,4 _
15,5 —

11,8 —
6,3 —

4.457 4.896 2.434
4.659 5.282 2.514

933 1.152 1.120
483 505

88 95
9.8 8,4

38 45

128 125 121
65 68 67
20 19

158 173
91 90
32 32 37

125 138

13.840 ___

17,09 —

162 ___

71 —

(*) Chiffres rectifiés.
(p) Chiffres provisoires.

Union Nationale des Associations Familiales 
Budget minimum familial

(F am ille  com posée de deux a d u lte s  e t de deux  e n fa n ts  âgés de 
6 à  12 an s. C ette  fam ille  est supposée vivre d a n s  la  région pa ris ien n e).

1-1-52 ............  61.140 1-1-53 .............. 60.939 1-1-54 ............. 62.948
1-1-55 ............  63.097 1-1-56 .............  65.703

Mois Alim. Habil. lab ita t. E ntret. Amort. Divers Total

1-1-57 .. 32.644 14.607 8.894 4.961 1.222 8.799 71.127
l»r fév. . 32.704 14.791 8.894 4.961 1,227 8.834 71.411
l«r mars. 31.616 14.791 8.893 4.961 1.205 8.678 70.144
1er a v r i l . 30.814 14.861 8.893 4.961 1.191 8.572 69.292
lor m a i . . 33.130 14.969 8.932 4.961 1.240 8.927 72.159
1er ju in .. 35.312 14.969 9.106 4.961 1.287 9.266 74.901
1er juillet 35.606 14.969 9.244 4.961 1.296 9.328 75.404
1er a o û t . 35.690 14.969 9.244 4.961 1.297 9.340 75.501

l 0r septembre non calculé
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SÉMINAIRE D'ÉTUDES DES PROBLEMES HUMAINS 
DE DIRECTION ET D'ORGANISATION DES ENTREPRISES
LE Centre de l ’A dm inistration des E ntreprises 

de l ’U niversité de P aris (12, place du  P an­
théon, P aris  (5*) - Tél. DAN 21-50) organise, 

pendant l ’année universitaire de 1957-1958, un  
sém inaire de perfectionnem ent à l ’in ten tion  de 
tous ceux qui désirent acquérir u n  com plém ent 
d ’inform ation théorique et pratique su r les pro­
blèmes hum ains du  travail dans l ’entreprise.

Ce sém inaire portera  plus particulièrem ent su r 
l ’étude des problèmes de direction e t d ’organisa­
tion hum aine des entreprises. Ont accepté d ’y 
participer un  certa in  nom bre de personnalités 
ap p artenan t soit à des organism es de recherche, 
soit à  des entreprises privées.

Les conférences au ro n t lieu à  la  Faculté de 
Droit, les m ercredi et vendredi de 20 h. 30 à 
22 h. 30. Elles com m enceront vraisem blablem ent 
le m ercredi 4 décembre 1957. Les droits' d ’inscrip­
tions sont de 15.000 irancs.

Le sém inaire est réservé, en principe, à  des

personnes possédant une  certaine expérience pra­
tique, c ’est-à-dire occupant des fonctions d ’enca­
drem ent ou de direction au  sein d ’entreprises pu­
bliques ou privées, d ’adm inistrations, d ’organisa­
tions professionnelles ou syndicales, etc... Les 
candidatures seront examinées compte tenu  des 
fonctions occupées, de l ’expérience acquise, et des 
diplômes possédés.

Les inscrip tions sont reçues ju squ ’au  30 no­
vembre et éventuellem ent dans le cou ran t de 
décembre, au  Centre d ’A dm inistration des E n tre­
prises, 12, place du  Pan théon , P aris  (5'). Appeler 
DANTON 21-50 pour toute dem ande de renseigne­
m ents.

A sig n a le r  que les R esponsab les sy n d icau x  qu i 
d é s ire ra ien t p a r tic ip e r  à  ce S ém ina ire  so n t exem pts 
d u  d ro it d ’in sc rip tio n .

Nous publierons dans notre prochain numéro la 
liste des cours et des conférenciers.

“ HOMMES ET COMMERCE ”

C. G. T.-F. O. Budget minimum vital
1-1-50 ___ 16.194.85 1-1-51 ___  17.845,60 1-1-52 ___  22.919
1-1-53 ___ 24 133 1-1-54 ___  24.479,10 1-1-55 ___  25.339,70

1-1-56 ___  26.268,90

Année 1957
1er janv ier ..................  28.455,80
l«r février ..................... 28.737,10
1er m ars ...........  28.534,50
T®r avril .......................  28.602,30
1er mai ...........................  29.042 80
Dr j Ujn  ...........    29.479(30
l»r juillet ...................... 29.667,20
1er août ........................ 30.619,70
l*r septem bre 31.296

D étail du budget-type
C.G.T.-F.O. 1er sept.

A lim entation ................. 12.290
Electricité, eau, chauf. 1.842,3
Loyer .......................... .. 2.718
Habillem ent ..............»  4.989,8
Linge de m a is o n ..........  449,3
Divers .............................  9.006,6

Total . . . . . . .  31.296,0

Europe,  E u r a to m ,  E u r a f r iq u e ,  Algérie,  tels sont les 
problèmes évoqués par une nouvelle fresque en trois 
numéros de la revue Hommes et Commerce,  en liaison 
avec le 75* a n n iv e r s a i r e  H.E.C.

Le premier numéro, qui vient de paraître, dégage le 
ca rac tè re  i r révers ib le  et l ’accé léra t ion  rap ide  du cou­
rant européen, d’ôù la nécessité de l’étudier pour s’y 
diriger mieux.

Il montre aussi que cette fusion européenne en cours 
résulte essentiellement d’ui) réf lexe  de défense : ainsi, 
ce qui peut paraître, pour chacun des peuples intéressés, 
une abdication tout au moins partielle de son indépen­
dance, est provoqué au contraire par le besoin même 
de défendre cetle indépendance — et c’est là un prin­
cipe révolutionnaire aux conséquences considérables.

Enfin, il conduit à mettre en relief le fait que l'édi­
fication européenne ne se présente pas comme un mou­
vement politique, mais comme une réalisation écono­
mique, amorcée à partir de principes économiques et 
obtenue par des moyens économiques — puisque, aussi 
bien, la puissance économique, en notre siècle de pro­

grès technique, est plus que jamais devenue la condi­
tion- élémentaire de la sécurité militaire et politique.

Il apparaît donc, pour finir, que l ’Europe n'aurait 
guère de sens si elle ne commençait par assurer d ’abord 
sa sécu r i t é  économ ique,  dont les deux impératifs princi­
paux sont la sécur i té  d ’accès a u x  forces énerg é t iq u es  et 
la sécurité d ’accès a u x  matières  premières .

C'est le problème de l’E u ra to m .  C'est le problème de 
l 'E u r a f  rique.

Et comme l'économique secrète et soutient le social, 
c'est aussi le problème de la c iv i l isa t ion  occidenta le .

Triple faisceau qui converge nécessairement sur la clé 
de voû te  du système et qui, dans une saisissante lumi­
nosité, y « sculpte >, comme jamais encore vus, I» 
village et la fonction de l’Algérie — synthèse vivante 
de tous les problèmes d'Europe et d’Afrique au cœur 
du grand problème occidental.


